
irm
m&®% 2G et SABSED2 27 DECEMBRE 1862 

H. 11447 
■ •s. ■ 

VENDREDI 26 et SBMEB1 27 DECEMBRE 18t 

4j*#«n!Jg5i, JOURNAL 
FA

MS ET LES DF-PARTKMENT8 

Un an, 72 fr 
SixB.ois, 36 fr--Trois mois, 18 fr. 
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échange postal. 

CVIIK. - Cour do. cassation [ch. des requêtes). 
liu'letm •■ Enclave; droit de passage; exploitation de 
«ouices minérales. - Succession; acceptation; dévolu-
tion- chose iii"ée. — Cour de cassation (ch. av.). but 
letin ■ -Jugement d'incompétence; arrêt infirmant; ren-
voi du tond; nouveau jugement d'incompétence. -
Propriéié en Algérie; Domaine; action en rev.mdica-
tio ; délai; déchéance; équivalents. — Cour impériale 
de Montpellier (2' ch Biens paraphernaux; remploi; 

de ladite promulgaiion. 
Ne sauraient équivaloir à l'action en revendication, et 

empêcher la déchéance, de simples réserves fortes au 
nom de l'Etat, dans le cours d'opérations de vérification 
de titres de propriété Qunmeucées en vertu de l'ordon-
nance du 21 juillet 18'(-6. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-
lard, et conformément aux. conclusions de M. le premier 
avocat-général Je Marnas, d'un arrêt rendu, le 21 janvier 
1861, par la Cour impériale d'Alger. (Bour Kaïb contre le 
préfet d'Alger. Plaidants, Mes Maulde et Fournier.) 

mari; statut personne 
JCSTICE fclUHISBLLB. Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Demande en renvoi pour cause de suspicion 
fgmé»] Tribunal ne pouvant se constituer. — Cour 
d'assises; témoin; serment; partie civile. — Tribunal 
correctionnel de Paris (6* ch.) : Révélation de secrets 
de fabrique; métier à dentelle; les frèn s Sival et Ce 

contre les sieurs Véron, Rimbaud et Régis Laporle. — 
Tribunal correctionnel de Paris (7e ch.) : Abus de con-
fiance au préjudice d'un invalide aveugle; condamna-
tion par défaut; non identité entre le condamné et le 
coupable. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 24 décembre. 

ESCLAVE.— DU0IT DE PASSAGE. — EXPLOITATION DE SOURCES 
tUIMÎKALES. 

Celui qui a achelé un terrain rural dans lequel existen 
des sources minérales', et qui, se prétendant enclavé, a 
demandé de passer sur le fonds de s n voisin, cet acqué-
reur a succombé, à bon droit, dans sa demande, si les 
fages du fait ont constaté que l'enclave n'existait pas en 
tant qu'il s'agissait de l'exploitation agricole du terrain 
prétendu enclavé; que si, devant la Cour d'appel, le pas-
sage a été réclamé d'une manière plus large, et par exten-
sion de la première demande, pour l'exploitation des sour-
ces minérales existent, sur le terrain dont il s'agit, la Cour 
impériale a pu, eu confirmant le jugement du Tribunal 
de première instance et sans consi.lérer, toutefois, la de-
mande plus ample comme nouvelle, refuser d'y statuer 
jusqu'à ce que le demandeur eût obtenu de l'administra-
tion l'autorisation d'exploiter ses sources minérales, en 
lui réservant tous ses droits à cet égard; Cette décision ne 
viole évidemment pas l'art. d(>4. du Code de procédure, 
puisque la demande n'a pas été rejetée comme nouvelle, 
mais au contraire, réservée; elle ne viole pas davantage 
l'art. 682 du Code Napoléon, puisque, quanta présent, et 
dans l'état des faits, l'enclave est déclarée en fait ne pas 
exister pour l'exploitation agricole. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 
conformément aux conclusions de M. Charries, avocat-
général, plaidant M° Labordère, du pourvoi du sieur Lar-
Baud, contre un arrêt de la Cour impériale de Riom du 
2 décembre 1861. 

SUCCESSION. ACCEPTATION. — DÉVOLUTION. — 

JUGÉ?. 

CHOSE 

L autorité de la chose jugée invoquée par un héritier à 
1 appui de ses droits et de sa qualité, en matière d'accep-
tation et de dévolution de succession, et -résultant d'un 
Sagement qui, ayant reconnu la filiation de cet héritier, 
M accordait le droit de succéder à toutes les actions 
qu elle pouvait tenir de son chef dans la succession de son 
père et dans celles de ses oncles et tantes par elle accep-
tées; cette autorité, disons-nous, a été violée lorsque le 
jugement auquel elle se rattachait n'a plus été pris en 
considération, sinon dans la totalité de ses dispositions 
«tu moins quant aux successions des oncles et tantes de 
i Dentier, alors que ses droits dans ces successions avaient 
«e reconnus et consacrés par le jugement dont il s'agit. 

Admission, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
u partes, et sur les conclusions conformes du même 
avocat-geueral, plaidant M" Théodore Devaux, du pour-
2* A TV,luve fla.cié con,re uu jugement en dernier res-
sort du Tribunal civil du Havre du 2 mai 1860. 
r>n,,,°TA' ~ Deux autres m°ye»s étaient invoqués par le 
pourvoi qui pourra les reproduire et les discuter devant œ'ASÎL"*»* c"ose j0sé8 ne r"p' 

COIJR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 24 décembre. 

JUGEMENT D'INCOMPÉTENCE, —ARRÊT INFIRJIATIF. — RENVOI 

DU FOND. NOUVEAU JUGEMENT D'INCOMPKTENCE. 

bnnairSiqU'UI1 jugenu'nt d'incompétence rendu par un Tri-
averit C0n\mQT

o
ce a été infirmé par la Cour impériale, 

d'autre?V°' i°n£ •devant le mûme Trib,mal< compose 
*efusamJi"8eS' ,*"j»u»at saisi sur ce renvoi ne peut, 
aux nr? • Sû con'ormer, quant à sa composition même, 
et d"ffi pt,ons de 1,arrût mfirmalif, déclarer à nouveau 
un ewTe/m lnc°mpétenee, Un tel jugement constitue 
(An-:c> • P0UV01r et une violation de la chose jugée. 
'n^'n 7,' À4f.e\ 473 du Cocie 0,0 procédure civile ; articles 
^oet 13ol du Codé N; apoléon.) 

rêt de la 1 
et conformément aux conclusions de 

C0
^uIer°Laiîrie

 loi
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aU ^portàeM. le 
M. le 
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 Duljiu> d'un jugement rendu, le 

juin 1860, par le Tribunal de commerce de Lille. 

JJJCVTIC> EN ALG';n'E• DOMAINE. — ACTION EN REVES-
?' DÉLAI. — DÉCHÉANCE. ÉQUIVALENTS. 

I85l\!"r™esde.l'artide 12, g 2, de la loi du 16 juin 
feas'en r °"&tltutlon de la propriété en Algérie, les aè-
des deux n'Catl0n dimm^ nc(luis dans le cours 
oi. doivem QeeS antérleures ;' ]a promulgation de ladite 

He'lW.m J 'î? Pei"!r de déchéance, être intentées par 
" omai"e de 1 Etat dans le délai de deux ans à partir 

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER (2e ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Aragon. 

Audience du 13 décembre. 

BIENS PARAPHERNAUX. - REM LOI. — 

PERSOSMKL. 

MARI. STATUT 

/. L'article 1450 du, Coie Napolion, qui rend le mari garant 
ou responsable du défaut d'emploi ou de remploi de l'im-
meuble aliéné de son consentement, s'applique non seule-
ment à l'aliénation des immeubles de la femme séparée 
de biens, mais aussi à l'aliénation dos paraphernaux de la 
femme mariée sous le régime dotal 

11. L'article 1576 du Code Napoléon, qui défend à la femme 
d'aliéner ses biens paraphernaux, sans t'autorisation- de 
son mari, est un statut, personn l qui a saisi la femme du 
jour de sa promulgation. — La disposition est d ordre pu-
blic. 

Le 16 février 1789, conirat de mariage entre Germain 
David-Laffageole et Jeanne Crouzet; dans cet acte, la fem-
me se constitue en dot une somme de 50,000 fr. dentelle 
touche une partie, et déclare se réserver comme parapher-
naux tous ses autres biens. 

Eu 1791, décès des père et mère de la femme David; 
1792, elle donne procuration à son mari pour administrer 
ses biens paraphernaux ; 28 juillet 1806, règlement qui 
intervient entre tous les héritiers Gronzet ; elle donne 
quittance de la réception de sa dot ; 13 janvier 1807, la 
femme David, assistée de son mari, vend un domaine pa-
raphental ; le prix est fixé dans l'acte à la somme de 
30,000 fr.; en 1809, règlement sur té prix de cet immeu-
ble; 1835, décès de D.ivid-L>dfageole ; 1837, décès de la 
dame Crouzet épouse Laffageole ; 2 oclobre 1839, règle-
ment entre les héritiers Crouzet et les héritiers David-Laf-
fageole au sujet de la dot de ladite dame David. 

Dans le courant de la même année, Grégoire Crouzet, 
agissant en sa qualité de légataire général et universel de 
Jeanne Crouz.d, sa cousine, assigue devant le Tribunal ci-
vil de Carcassonne les frères David Laffageole en leur 
qualité de légataires généraux et universels de leur oncle 
germain David Laffageole, en paiement : 1° d'une somme de 
29.000fr. qu'il prétend lui êtredue par la succession de Da-
vid Germain ; 2° decelle de 1,000 fr. pour le montant des 
habits de deuil de la veuve ; 3° pour les intérêts de ces 
sommes légitimement dus depuis le temps de droit ; ces 
demandes sont faites sous la réserve très expresse de tou-
tes autres demandes, actions et exceptions, notamment de 
réclamer postérieurement les diverses sommes auxquelles 
il pourrait avoir droit par suite de découvertes qu'il pour-
rait fain;, sans préjudice d'autres conclusions à prendre s'il 
y avait, lieu. 

A l'audience, Crouzet renouvelle les mêmes conclusions, 
mais il réclame aux héritiers Laffageole, au lieu de29,G0û 
francs, la sotpme de 39,913 francs, avec les intérêts lé-
gaux depuis le décès de David Laffageole. Il demande 
sdbsidiairement à prouver, tant par actes que par témoins, 
que lors de la vente de la métairie faite en 1807 par les 
époux David, celte vente fut faite au prix de 40,000 fr. au 
lieu de 30,000 fr. portés dans l'acte; que cette somme de 
10,000 fr., dissimulée, fut touchée et perçue par le mari, 
et qu'il fournit à cet égard quittance signée par lui et par 
sa femme. Il réclame, de plus, plusieurs autres sommes. 

Les héritiers David Laffageole concluent au rejet des 
demandes formées par Crouzet, tant par fin de non-valoir 
que de non-recevoir. 

Sur ces conclusions respectives, le Tribunal de Carcas-
sonne rendit, le 13 février 1862, le jugement suivant : 

« Attendu que l'action du sieur Crouzet a pour objet de 
faire déclarer : 

« 1° Que la vente d'un domaine paraphernal de la dame 
David Laffageole, nés Crouzet, ayant été faite en la présence 
et du consentement de son mari, celui-ci ou ses héritiers 
sont garants ou responsables du prix jusqu'à concurrence de 
la partie de ce prix dont l'emploi ou te remploi n est pas 
justifié, art. 1450 du Code Napoléon; 

« 2» Que les mêmes héritiers doivent compte au sieur 
Crouzet, en la qualité de légataire de la dame _ David Laita-
geole, de diverses sommes ayant appartenu à cette dame, 
et reçues par son mari, et dont il aurait seul profité ; 

« 3° Que le sieur Crouzet est en droit de réclamer une 
somme de 1,000 fr. en représentation de l'année d habitation 
et des habits de deuil, due par la succession du sieur David 
Laffageole à sa veuve, quoique celle-ci soit décédée sans avoir 
rien exigé à cet égard des héritière de son mari; 

« Attendu que pour écarter à la fois toutes ces prétentions 
les défendeurs opposent uns fin de non recevoir prise de ce 
que, par acte public du 6 septembre 1838, ils se seraient li-

(i) Cette question a été controversée; aujourd'hui, la juris-
prudence, soit de. la Cour suprême, soit des Cours impériales, 
et la doctrine semblent s'être prononcées définitivement dans 
le sens de l'arrêt ci dessus. Voir Cour de Besançon 27 lévrier 
1811, S.; 11, 2, 356; Cour de Limoges, 22 juin 1828, b. M, 
2, 20; Cour de Poitiers, 24 juin 1831, S., 31, 2, 295; Cour 
de Caen, 21 mai 1851, S., 54, 2, 91; Cour d'Agen, 3 décem-
bre 1852, S., 54, 2, 92. — Cassation, 27 avril 1852, 8., 52, t 
401 ; id.. 27 décembre 1852, S., 53. 1, 1GL — tour de Pans, 
7 mai 1853, S., 53, 2, 551. — Conirà, Toulouse lo mai 
1854, S., 55, 2, 57 ; id., 27 mars 1840, S., 40, 2, 304. - Par-
mi les auteurs dans le sens de l'arrêt : Ballot Desminiôres, 
Contrat de mariage, t. IV, p. 302. Dulirruil, Essai sur l au-
torisation maritale, t. Il, sect. 2, n° EH?t 14. Zachariaî, t. lit, 
p. 010, § 541, note l">.Beuech, De l'emploi et du remploi de 
la Dot, p.363 366 (appand). Rodière et Pont, Conirat de ma-
riage, t. II, n» 715. Troplong, M., t II, n- 1469 et suiv. Mar-
cade, sur l'Article 1450, Û- 3. Conirà, Favart, Répertoire, v° 
Régime dotal, g 4, n" t. Serisiat. Répertoire, v° DJI n in. 
Benoit, des Paraphernaux, n°238. Oiier, Contrat de mariage, 
t. Il, a» 988; t. lll, n» 1472. 

béré^ en capital et intérêts de ce qu'ils pouvaient devuir à 
la sueession de leur tnnie; 

_ « Mais, attendu que l'acte précité, d'après soi tûxte formel, 
s'applique uniquement et. tuxativement: 1° au capital i t aux 
iutéièts de la dot. pour 52.30 > fr.; 2" a une créance particu-
lière et isolé-i deS.000 fr., provenant d'une 'obligation de pa-
reille somme, en date du 15 juillet 1814, et que d'ailleurs 
celte quittance, au lieu d'impliquer, même indirectement, 
aucune renonciation à d'autres ré étilions quelconques, ren-
ferma au îontrairo», à plusieurs reprises, au profit du sieur 
Crouzet, les réserves les plus explicites de toutes autre' som-
mes que la succession du sieur David Laffigeol pourrait de-
voir encore à celle de son épouse, d'où suit qu'à ce point, de 
vue la demande est parfaitement recevable; 

« Sur le premier ch f relatif au défaut de remploi d'une 
partie du prix du domaine dit Vidal-Bonnet : 

« Att' n<lu en droit, 1» que, bien que le contrat de mariagi 
des époux David Laffageole remonte au DJ février 1789, cVst-
à-dire à ure époque où, suivant le droit romain et la juris-
prudence i'e< pays de droit écrit, la femme pouvait aliéner ses 
immeubles paraphernaux ou ester en justice à l'occasion 
d'iceux sans l'autorisation de, sou mari ou de la justice, la 
prohibition contraire introfuite par le Cote Napoléon, article 
1576, doit être considérée comme un statut, personnel d'intérêt 
et d'urdre public, qui a saisi la femme pour l'avenir dès la 
promulgaiion do ce CoL,t t que la res-potisabiliiê4ii mari, 
dans f- cas prévu par l'art. 1450, étant une conséquence de 
la nécessité de son autorisation, est devenue à son égard et 
4ès {^mékinetfpetju», miùiim hinto isatton elle. mS'ite, une* 
suite Naturelle du statut personnel; 2° que, maigre des con-
tre v-rses plu3 ou moins sérieuses, il est généralement admis 
en doctrine et en jurisprudence que la di-po-ition de l'article 
1450, quoique plané sous la rubrique Du régime de la com-
munauté, s'applique aussi aux immeubles paraphernaux, sous 
le régune dotal; qu'il y a les mêmes raisons d «-tendre la res-
ponsabilité du mari à ce dernier cas; que la femme dotale 
qui a des immeubles paraphernaux est à l'égard de son mari 
comme si elle était séparée, avf c cette seule différence que la 
séparation est l'ouvrage du contrat, tandis que la séparation 
des biens est l'oeuvre de la justice; qu'ainsi il y a lieu, dans 
l'espèce, de décideren principe que la vente du domaine para-
phernal dit Vi lal-Bonnet, ayant éié consentie le 13 janvier 
1807 par la dame David Laffageole, avt^c l'assistance et l'auto-
risation de son mari, celui-ci ou ses héritiers sent garants du 
prix de celte venie, jusqu'à concurrence de la somme dont le 
remploi n'est pas justifié ; 

« Attendu qu'il importe avant tout do connaître le prix vé-
ritable de cette verne; que si les énonciaiions de l'acte ne le 
portent qu'à 30,000 francs, et si ce chiffre a d'abord été ac-
cepté par lé sieur Crouzet lui même, soit dans la citation en 
conciliation, soit dans l'exploit introductif d'instance, il a sou-
tenu depuis, dans ses d-rniôres conclusions et à l'audience, 
que le contrat de 1807 renfermait une dissimulation de 10,000 
francs, c'est-à-dire que le prix réel était de 40,000 francs, et 
qu'il a subsidiairement offert d'en rapporter la preuve tant 
par t'tres que par témoins; 

« Attendu qu'en l'état cette justification n'est appuyée d'au-
cun document ou titre suffisant pour détruire la foi due à un 
acte au'drmtique, m us qu'il s'agit d'examiner si la preuve of-
ferte est admissible et pertinente; 

« Attendu que, pour la repousser, les héritiers David Laf-
fageole se prévalent d'abord de ce que cette augmentation du 
prix n'ayant pas été comprise dans les répétitions du sieur 
Crouzet, formulées soit devant le bureau de conciliation, soit 
dans son exploit introductif d'instance, ne peut plus être in-
troduite dans le litige actuel, qui doit rester circonscrit dans 
les termes de la réclamation originaire ; mais attendu que celte 
cemande en supplément de prix ne constitue pis à propre-
mont parler une action nouvelle tt distincte, mais seulement 
une modification, une extension du.même ch-f de la demande 
primitive, toujours relative au prix réel de lamême vente, et 
que, tant devant le juge de paix en conciliation, que dans la 
citation devant, le Tribunal, le sieur Crouzet n'a indiqué ou 
précise des chiffres que sous la réserve la plus générale et la 
plus formelle de les changer s'il y avait lieu; 

« Attendu que la dissimulation dont il s'agit, si elle était 
établie, constituerait une quasi-délit, une frauda à la loi 
fiscale, fraude à laquelle le sieur D.ivid-Laffageole aurait né-
cessairement participé comme complice, alors même qu'il ne 
faudrait pas l'atiribuer à son intention de s'approoner le prix 
ou d'en éviter, le cas échéant, I a responsabilité par le défaut 
d'emploi ; qu'ainsi la preuve subsidiairement libellée parle 
sieur CrouzH, quoique touchant à une demande au-dessus de 
150 francs, rentre dans une des exceptions prévues par l'ar-
ticle 1348 du Coie Napoléon et échappe à la fin de non r ce-
voir invoquée par les défendeurs et fondée sur l'art. 1341 du 
même Cote; 

« Attendu qu'il n'y a pas davantage lieu de s'arrêter au 
moyen pris de l'art. 1340, dont les dispositions n'ont évidem-
ment d'autre but que d'assurer l'exécution des articles précé-
dents relatifs à l'inadmissibilité en principe de la preuve tes-
timoniale dans les manières au-dessus de 150 francs; 

« Attendu, en outre, que les faits avances par le sieur 
Crouset sont pertinents, c'est-à-dire propres à établir que, 
en sus des 30,000 francs portés d ms l'acte du 13 janvier t807. 
il aurait été stipulé par contre lettre un supplément, de 10,000 
francs, qui aurait été touché par le sieur David Laffaguole ; de 
tout quoi il résulte qu'avant de stat.uersur le premier chef et 
sur toutas les exceptions et répétitions qui s'y rattachent, il 
y a lieu de recourir à l'interlocutoire proposé ; ' 

« Sur le deuxième chef, relatif à div. rses sommes provenant 
d'une autre origine, et que le. sbmr David-Laffageole aurait 
reçues pour le compte de son épouse : 

« Attendu que la responsabilité maritale dont il vient d'ê-
tre question étant exceptionnelle et très rigoureuse, doit être 
restreinte aux cas spécielement prévus parla loi, c'est à dire 
au seul prix d'immeubles parapnernaux ven lus en présence 
et avec le consentement du mari ; 

« Attendu 1° que la somme de 480 fr. 50, objet de la quit-
tance du 2 octobre 1809, et composée d'un capital, d'intérêts 
et de frais, a été reçue par le sieur Gouttes, avoué, eu sa qua-
lité de procureur fondé de la dame David-Laffigeole, autori-
sée de son mari; qu'il est présumable que le mandant en a 
fait co aipte à sa mandante elle-même ; que, dans tous les es, 
il n'est nullement établi qu'elle ait tourné au profit du ma-
ri, et qu'ici, d'ailleurs, l'article 1450 serait sans application, 
puisque ces 480 fr, 50 c. ne provenaient pas d'une vente 
d'immeubles paraphernaux, mais d'une créance ordinapre et 
mobilière ; 

« Attendu, 2° que, sien 1813 le sieur David Laffageole a 
déclaré au fisc la valeur mobilière de la succession de sa bel-
le-mère, dévolue à sa femme, pour la somme de 4,702 francs, 
rien ne prouve qu'il se soit approprié m tout ou en panie 
cet héritage, composé notamment d'un titre de rente au capi-
tal de 1.800 francs, et de valeurs en ëffétij mobiliers; que 
certains meubles furent vendus par la dame David Laffageole 
elle même, et qu'en supposant que 1e surplus eût été apporté 
au domicile conjugal, il aurait subi une dépréciation consi-
dérable par l'usage do 1813 à 1837; que d'ailleurs, à cette 
dernière époque, le sieur Crouzet, héritier de sa tante, a don-
né décharge ue ce qui restait sans aucune réserve; et qu'en-
fin, s'agissant de valeurs purement mobilières, et non d!un 
prix de vente d'immeubles, la responsabilité de i'art. 1450 
ne peut être invoquée; 

JUDICIAIRES. 
Ali E HÂHLAÏ-DU-PALAIS, 

■a coin du quai de l'fcorlog^v 
à Paris. 0«M2| 

\1M lettres doivent être otfra'Mtlet 

« Attendu, 3" que si le sieur David La 
dant les années 1833, 34 et 35 le moniant de amtr 
constituées au profit, de sa femme par divers débiteurs e s 
diverses sommes représent des fruits ou revenus paraehei-
nati.v et ont été touchés par M soit en vertu de 1» 1"' ;"'»-
tion général» du 16 avril 1792, « stipulé valable nui.ofot.iut 

surannation jusqu'à révoea ion expresse, ^«^$*>»SS 
charge de rendre compte, soiten vertu des art. lu/.. WW> 
du Code Nap.; d'où suit que, dans tous les cas, la juui.-saiicc 
de cette partie des biens paraphernaux nyaut eu IM-.U pa<_ie 
mari ou avec mandat, mais sans Obligation d» rio.ore compu 
ou sans mandat, mais sans opposition de sa femme, il a U-.v 
tous les fruits si&s jusqu'à ,a dissolution du mariage; 

« Que les infirmités dont la dame, David Lait ig. ole a pu se 
trouver atteinte à cette épo.pie ne sauraient mo liber en ruo 
les droits de jouissance assurée à son mail tant par BJ* 
curation non revopiée de 1792, soit parbs disp iMiions de la 
loi, f-t qu'il en résulterait, au contr ,ire la pr. uve ou lai pré-
somption que le i/ieur David-Lallag. ole a clù consacrer ces 
fruits et revenus paraphernaux aux dépensés con.-i leraWes 
occasionnées par l'état de maladie grave de son épouse ; 

« Sur le troisième chef : 
« Attendu que, les avantages résultant au profit des veuves 

do l'art. 1570, § 2, du Cu le Napoléon, ne leur ont cte accor-
dés que pour houon r la mémoire de leurs époux, que parleur 
nature «t leur . bjet ils consii'tient un dmit pur- ment per-
sonnel à la femme atia hé à sa qualité, et qui ne do t pouvoir 
être utilisé par s s héritiers lorsqu'elle t st décodée sjns 1 avoir 
réclamé elle-même ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté, dans l'cspèc, que l.t 
dam» David Liffigeole. à qui son mari, dans so ■ testament 
du 30 mai 1835, avait voulu assurer une honorable existen-
ce, est déeédêe plus d'un an après lui sans .im i x'gi r de sa 
succession pour l'année d habitation et les hib'is d.« deuil ; 
que son silence fait présumer qu'elle y avait renoncé, et que 
le sieur Oroùzet l'a aussi reconnu lui-même lorsque, se ré-
glant, avec les héritiers du sieur David dans l'acte du 0 sep-
tembre 1833 sur la rrsii ution de la dot en capital et intérêts, 
il n'a élevé aucune prétention à cet égard ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal rejette les demandes du sbmr Crouzet en ce 

qui touche, : 1» les 483 fr. .50 c. de la quittance du 2 octobre 
1809; 2° les 4,762 'fr., valeur déclarée de la succession de 11, 

dame Crouzet; 3" les arrérages perçus en 1833, 34 et 35 sur |. s 
quatre rentes constituées au profit do la dame Divil; 4° tes 
1,000 fr. réclamés pour l'année d'habitation et les lnbits de 
deuil; et avant de statuer sur le chef relatif au prix de vente 
du domaine dit Vidal-Bonuet, et rn tout ce qui s'y rattache, 
admet le sieur Crouzet à la preuve par lui ollcrio tant par 
actes que par témoins ; 

« Réserve les dépens. » 

Appel relevé de ce jugement par les héritiers Divid 
Laffageole; ils opposent dev int h Cour une lin de no t -
roee'voir à là demande de Crouzet, et soutiennent que lo 
Tribunal a fait une fausse appïic.uioa de l'art. 1450 du 
Code Napoléon ; que, dans tous les cas, la preuve ordon-
née n'est point admissible et ne peut être invoquée contre 
un acte public par la partie qui y a figuré ou par ses héri-
tiers ; que, de plus, cette preuve n'est pas perliuento. 

Le sieur Crouz.'t a relevé uppol du jugement en ce qui 
touche les quatre chefs qui lui font grief; il coitctfjt à ce 
qu'il plaise à la Cour démettre les héritiers David de leur 

:;oud U11-
qu'il plaise i 
appel principal, et disant deuil à l'appel incident, ce 
ner ses adversaires à lui payer", avec intérêts de droit : • 
T 1,888 francs pour les sommés reçues par le sieur Dr-
yid en capital ; 2° 6,390 IVuues pouf les arréragés des 
rentes; 3° 1 000 francs pour I'ànuôede viduité, etc.. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant qu'aux fermes de l'article 1150 du Code Na-

poléon, le, mari est garant, du défaut d'emploi ou Je remploi 
du prix de l'immeuble . liéné par la t »! séparée de biens 
quand la vente a été faite' en sa présence et de son consente-
ment ; 

«Considérantque cette disposition de la loi, créée pour pré-
venir les abus de l'autorité maritale, ne doit pas être res-
treinte dans sou application, au seul cas de la femme séparée 
ou non commune, car l'influence abusive du m tri est poj-ible 
sous tous les régimes, et nécessite coa-c juemmuit une égale 
protection en faveur .le celle qui la subit; 

« Considérant d'aifleurs'que la femin -. qui poisèlo des pa • 
raphernau'x est, à cet égard, comme la femme séparée de 
biens ; qu'on ne voit donc pas pour quel motif le législau i r 
aurait distingué en re.-Ile, accordant, à celle ci ce qu'il refu-
sait à l'autre dans une situation parf lit maent idtmti pie ; 

« Que cette interprétation se déduit non seulem ni. des 
rapports essentiels d^es époux entre eux, mais encore dis 
termes formels de l'article 1563 du Code Napoléon, qui rend 
applicable au régime'dotal et ptriphernal les dispositions île 
l'article 1150 suf-visé, ; 

«■Considérant qu-, si, sous l'influence des anciens principes, 
I t doctrine et, la jurisprudence avaient souvent décidé que 
l'article 1450 était pafticuuer au réarme de la communauté, 
cette théorie doit ê're abandonnée en p'é^enee d'une doctrine 
plus conforme a l'esprit lé notra législation, au texte mê ne 
de la loi", et 'corisaçrôj d'ailleurs dans plusieurs cas par fa m-
risprudénee ' dê dà Cour suprême; qu'ainsi e'tst à bon. droit 
que le' premier juge a déclaré le nui» débiteur du prix du 
domaine paraphai nul, v n iu avec son a«3.îsta!te? et sou a-ilo-
risation, jusqu'à concurrence de la somme dont lé remploi ne 
serait, pas justifié ; 

« Considérant qu'il est prétendu, avec ojfro d • pruve, 
qu'indépendamment du prix pjrté «lans l'art' de vent-, une 
somme supplémentaire d ' '10,000 francs a été payée par l'ac-
quéreur et reçue par le mari ; 

« Que cette" preuve ne saurait, être rejeté; sur le mo'if 
qu'elle n'a été formulée qu'à l'audience, car si on ne la con-
sidérait pas comme une extension de la deman'to principale, 
la dissimulation de prix qu'elle a-:c use Constituant une fraule 
à la loi, la femme ou ses héritiers sbnt, sous crt rapport tout 
au moins, rece'vabîes dans leur demande, les faits articulés 
étant d'ailleurs pertinents et admissibles; qu'il y a donc lieu 
de maintenir encore sur ce point la décision attaqué1 : 

« Sur l'àppsl incident : 
« Considérant que, par acte du 2 octobre 1823, Melgé, no-

taire, David-Laff:ig.tolé, reDrôsenio par Jacques Goutte, en 
vertu d'une procuration reçue Gazes, notaire à Ctre issonne, 
a touché pour ie compte de la dam3 David la somme de 480 
francs 50 c. ; 

» Considérantque c'est à la suite d'une erreur do fait 
que lo premier jugea présumé que le mandataire avait fut 
compte de cette somme à la dame Divid, tandis que le mari 
d»yai' être seul présumé avoir reçu par l'intermédiairo da 
Goutte, ' lequel agissait en qualité le fond: de pouvoir <ii 
David-Laffig oie, dans la quittance consentie au débiteur; 

« Considérantque les héritiers de cotai-ci na fournissent 
aucune pr. uvi de leur lïbéra'inn quant à c; qu'ils d -meu-
MBàdWI débiteurs envers la dami Di.il ou seg h uilier., dé 
la sus^ife somma; d'où sait qui 1 ; premier jug \ a inféré grief 
à Crouzet en refusant d'à lui allouer les 48J fr. 50 c. dont il 
s'agit, et qu'il y a lieu de dire droit sur ce point à l'appel in-

■ 
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rident ; ,,. ■ 
« Considérant qu'il est également établi par deux quittan-

ces qui SPI-I m t enregistrées avec le préstnt arrêt, l'une sous 
la date du 21 septembre 1812, l'autre du 26 février 1832, que 
David a reçu-comme mandataire de sa femme la somme de 
3St) francs." dont il doit également compte ; 

• Qu'on prétendrait vainement le dégager de toute respon-
sabilité à cet égard, sous prétexte, que ces chefs d'appel con-
Stitui nt une demande nouvelle; que celte exception est inad-
missible, l'exploit introductif d'instance ne précisant le chif-
fre de la demande que sous la réserve expresse de la modifier 
s'il y a heu ; 

« Considérant, quant aux autres quittances, qu'elles sont 
relatives il des sommes sur lesquelles a nécessairement porté 
lerèglettent du 28 juillet 1806, qui a décharge D.vid-Laffa-
tgeule du mandat, non révoqué, à lui donnné par la dame 
David le 20 avril 1792, ce qui rend Crouzet irrecevable et 
\mal fondé dans sa demande en répétition des sommes énon-
cées dans les quittances susdites ; 

« Sur le chef relatif aux rehies l > 
« Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant 

en outre que l'allégation relative à la prétendue insanité d'es-
prit de la dame David, cinq ans avant son décès survenu en 
1837, ne r p i-e que sur des énonciations vagues; qu'il est à 
croire, au contraire, que l'interdiction de ladite dame aurait 
été provoquée, si son état avait rendu indispensable c tta me-
sure protectrice, d'où il faut conclure que la jouissance des 
fruits a eu lit u de la part du mari conformément à la procu-
ration de 1792, ou sai s mandat, mais sans opposition, et que 
dans l'un et l'autre cas il n'est point comptable des fruits ; 

« Sur le chef des habits de deuil, adoptant les motifs des 
premi-rs juges ; 

« Par ces motifs , 
« La dur a démis et démet les appelants principaux de 

lei r appel, et disant droit au contraire à l'appel incident, 
quant à ce, réformant, met à néant la sentence attaquée parle 
in qud, et procédant par nouveau jugement, ordonne que les 
hôrniers de David-Laffageole feront compte à Crouzet du 
montant d> s sommes quittancées les 2 octobre 1829, 20 sep-
tembre 1812 elle 26 février 1832; les condamne aux dépens. » 

M. Maxime de Labaume, avocat-général ; M6' Bertrand 
et Génie, avocats. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 
Présidence de M. Vaïsse. 
Bulletin du 26 décembre. 

DEMANDE EN RENVOI POUR CAUSE DE SUSPICION LÉGITIME. • 

TRIBUNAL NE POUVANT SE CONSTITUER. 

L'impossibilté où est un Tribunal de se constituer par 
suite des récusations ou abstentions des magistrats qui le 
composent, doit être assimilée à une cause de suspicion 
légitime, et il appartient à la Cour de cassation de ren 
voyer l'affaire devant un autre Tribunal. 

Renvoi de l'affaire de la Société des auteurs et compo-
siteurs de musique contre les sieurs Eugène Mancel et 
Etienne devant le Tribunal correctionnel de Vannes (Mor-
bihan), par suite de la déclaration du Tribunal de Lorient, 
de ne pouvoir se constituer. 

M. Le Gagneur, conseiller rapporteur ; M. Guyho, avo-
cat général, conclusions conformes; Me Dufour, avocat de 
la Société dos compositeurs de musique. 

COUR D'ASSISES. TÉMOIN. — SERMENT. — PARTIE CIVILE. 

L'annulation de l'arrêt et des débats dans lesquels il y 
a eu constitution de partie civile, entraîne nécessairement 
l'annulation de celle constitution, et remet toutes les par-
ties, et notamment cette partie civile, dans l'état où elles 
se trouvaient avant, l'ouverture des débats ; une nouvelle 
constitution de partie civile est nécessaire devant la nou-
velle Cour d'assises saisie; l'accusé ne peut donc se pré-
valoir de la constitution de partie civile devant la Cour 
d'assises dont les débats ont été annulés, pour prétendre 
que la Cour d'assises de renvoi a eu tort d'entendre com-
me témoin, sous la foi du serment, cette partie civile, si 
celte dernière qualité ne lui appartenait pas encore aux dé-
bats nouveaux, lors de sa prestation de serment, et si sa 
constitution dans ces débats est postérieure à son audi-
tion. 

Il faut, en effet, combiner la qualité de témoin anté-
rieure aux débats, qui oblige l'individu cité à prêter ser-
ment lors de son audition, et le droit accordé par la loi de 
se constituer partie civile jusqu'au résumé du président. 
Tant que ce dernier droit n'a pas été exercé, le serment 
doit être prêté ; mais ce serment ne paralyse pas le droit 
de se constituer partie civile. Dans ce dernier cas, aucune 
obligation au président au président de la Cour d'assises; 
il peut bien avertir le jury que la déposition reçue sous 
serment ne doit être considérée que comme renseigne-
ment ; mais son silence à cet égard ne saurait en rien vi-
cier la procédure. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Céleste La-
rozière Lecouflet, veuve Lecailler, contre l'arrêt de la 
Cour d'assises du Calvados du 24 novembre 1862, qui l'a 
condamnée à cinq ans d'emprisonnement pour coups et 
blessures. 

. M. Perrot de Chezelles, conseiller rapporteur ; M. 
Guyho, avocat-général, conclusions conformes. Plaidant: 
M0 Delaborde, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois ; 
1° De François Salles et Jacques Perudan on Pedurand, con-

damnés par la Cour d'assises de la Haute Garonne, aux tra-
vaux forcés à perpétuité, pour tentative d'assassinat et in-
cendie ; —2° de Denis-François Lecierc (Marne), huit ans de 
réclusion, viol; — 3° de François-Joseph Macrez (Pas de-
Calais), dix ans de travaux forcés, vol qualifié;'— 4° de Paul-
Claude Vachier (Haute-Loire), huit ans de réclusion, incendie; 
— 5° de Catherine Gruveilher (Haute-Vienne), six ans de ré-
clusion, suppression d'enfant; — 6° de Rochette, Chaban et 
Laroze (Gard), sept ans de travaux forcés, six et cinq ans de 
réclusion, faux; — 7" de Claude-Eugène Penet (Isère), cinq 
ans de réclusion ; faux ; — 8° de Aimô-Francois Thierry (Cal-
vados), huit ans de réclusion, viol ; — 9° dé Joseph Letaley 
(Calvados), deux ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 10° 
de Célestin-Joseph Tréboute (Pas-de-Calais), huit ans de ré-
clusion, vol qualifié; — 11» de Radegonde Thévaud (Cantal), 
réclusion perpétuelle, vols et incendies; — 12» de Auguste 
Haas (Seine), sept ans de travaux forcés, vols qualifiés ; — 
13» de Antoine Cousy (Lot), dix ans de réclusion, vol qualifié; 
— 14» de Henri-René-Joseph Bauchot (Pas-de-Calais), dix ans 
de réclusion, vol qualifié; — 15» de Céleste Larozière Lecou-
flet, veuve Lecaillier (Calvados), cinq ans d'emprisonnement, 
coups et blessures; — 16° de César Etienne-Victor Matte 
(Seine-Inférieure), sept ans de réclusion, faux; — 17° de 
Pierre Lacote (Vienne), trois ans d'emprisonnement, coups et 
blessures ; — 18° de Jean Rouchy (Seine), cinq ans de réclu-
sion, vol qualifié ; — 19° de Hélène-Françoise-Guillemette 
Riou (Seine), deux ans d'emprisonnement, vol qualifié ;— 
20° de Mathieu Couturier (Seine), deux ans d'emprisonnement, 
vol qualifié; —21» de Louis-Frédéric Bossens /'arrêt de la 
chambre d'accusation de Nîmes), renvoi aux assises du Gard, 
pour attentat à la pudeur. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.). 
Présidence de M. Rohault de Fleury. 

Audience du 26 décembre. 

RÉVÉLATION DE SECRETS DE FABRIQUE. — MÉTIER A DEN-

TELLE. — LES FRÈKES SIVAL ET C° C0MTRE LES SlttURS 
VÉRON, RIMBAUD ET RÉGIS LAPORTE. 

Cette affaire, dont les débats ont rempli plusieurs au-

diences, et qui a été soutenue par M" Dufaure, avocat des 
frères Sival et Cc, plaignants et parties civiles, contre M' 
Delormeet Champelier de Rtbes, avocats des prévenus, a 
reçu aujourd'hui sa solution; voici le texte du jugement, 
rendu conformément aux conclusions de M. l'avocat im-
périal Hémar, et qui explique suffisamment les faits : 

« Attendu que la prévention de révélation de secrets de fa-
brique et de complicité de ce délit, dirigée contre les trois 
prévenus, soulève les questions suivantes, savoir : 

a 1° Si, en 1861, Véron et Rimbaud ont révélé à Laporte 
les prot édés de fabrication de la maison Sival, où ils avaient 
été employés comme ouvriers; 

« 2° Si ces procédés consumaient alors des secrets de fa-
brique; 

« 3° Si Laporte s'est rendu sciemment le complice de Vé-
ron et de Rimbaud; 

« 4° Si un préjudice a été causé aux parties civiles, et 
quelle réparation doit leur être accordée; , 

« 5° Enfin, dans quelle mesure les peines de la loi duK'ent 
être appliquées aux prévenus, et les dommages-intérêts doi-
vent être supportés par chacun d'eux; 

« Sur la première question : 
« Attendu qu'il est établi par l'instruction et les débats que 

le père des frères Sival, parties civiles, connus sous le nom 
de Sival-Laserve, à Lyon, où il était professeur dethéori-' de 
fabrique, a poursuivi jusqu'à sa mort, arrivée en 1853, l'idée 
de fabriquer la dentelle à la mécanique, et que ses essais ont 
été continués par ses fils avec une persévérance que les dif-
ficultés ne découragèrent jamais; 

« Qu'un mélier fut monté, puis successivement modifié et 
perfectionné, et qu'il donna des résultats sérieux dès 1812 
(Sival père, dit Rimbaud, fabriquait à ce'te époque de la den-
telle sur un mé ier de son invention); mais qu'il s'agissait de 
réaliser cette invention au point de vue industriel et commer-
cial; qu'à cette fin, le père, et ensuite ses enfants, s'associè-
rent successivement avec plusieurs négociants ei dentelles, 
qui intervinrent comme bailleurs de fonds, et qc'une tenta-
tive d'association eut lieu en 1856 avec Laporte lui-même, 
qui prit connaissance du nouveau métier et proposa des 
fonds, mais à des conditions qui ne furent pas acceptées; 

«Attendu que Véron, élève de Sival père, dès l'année 1844, 
continua d'être en relation avec sa famille jusqu'en 1856, 
époque à laquelle il prit dans la maison Sival frères la posi-
tion fixe et définitive de dessinateur, ce qui l'initia complète-
ment, etjwsqu'au jour de sa sortie, 31 août 1861, à tous les 
détails du métier Sival et à tous les essais par lesquels pas-
sent les inventeurs avant de parvenir à une solution pratique 
et industrielle ; 

« Que dès le mois de juillet 1861 il se concerta avec La-
porte, qui, sous les apparences d'un prêt à titre d'humanité, 
lui remit plusieurs sommes d'argent; que sans motifs sérieux 
il quitta la maison Sival le 31 août; qu'il contracta aussitôt 
avec Laporte une société en participation pour l'exploitation 
d'un métier à dentelle; et fit avec lui les démarches néces-
saires pour prendre, sous le nom de Laporte, un brevet en 
Belgique, le 2 septembre, un brevet en France le 5 septem-
bre, et un brevet en Angleterre le 7 du même mois ; 

« Que les experts déclarent, avec raison, que la description 
de ces brevets, sauf quelques modifications sans importance, 
est la copie servile des procédés réalisés dans le métier 
Sival ; 

« Et qu'il faut en conclure que Véron a révélé à Laporte 
les procédés de la maison Sival où il était ouvrier ; que cette 
conclusion devient encore plus rigoureuse, quand Laporte re-
connaît qu'il ne s'est jamais occupé ni de la fabrication de la 
dentelle, ni de l'invention d'un métier, et quand on saisit en-
tre les mains de Véron tous les dessins faits ou recueillis par 
lui dans la maison Sival; 

« Attendu que Rimbaud, occupé comme ouvrier monteur 
de métiers chez Sival père, les le mois de mars 1852, a été 
définitivement employé par les fils Sival, en novembre 1853, 
en cette même qualité, et avec appointements fixes, jusqu'au 
2 novembre 1861, sans interruption ; 

« Que Rimbaud et Véron avaient des emplois bien distincts; 
Véron travaillait avec ses patrons à la partie théorique et gra-
phique, à la recherche des procédés et à leurs combinaisons; 
Rimbaud s'occupait ensuite avec eux de la mise en œuvre 
dans la construction d'un métier ; que, dans cette mise en œu-
vre, en vue d'une marche facile et économique, il s'est ren-
contré de nombreuses difficultés qui n'ont pu être vaincues 
qu'à force d'essais, de changements de forme, d'agencements 
particuliers, de combinaisons de forces et de mouvements, en 
unmot, d'un ensemble de procédés matériels qui sont, du 
domaine du mécanicien; 

« Que si Rimbaud est resté étranger au concert formé en-
tre Véron et Laporte, jusqu'au commencement de novembre, 
époque de son entrée dans l'atelier de Laporte, il est incon-
testable que ce sont ses connaissances acquises dans la mai-
son Sival qui l'ont fait rechercher, et qu'en travaillant avec 
Véron du 10 novembre au 31 décembre, jour de la saisie,pour 
monter un métier conforme à la description du brevet, il savait 
qu'il concourait à la mise en œuvre des procédés de la mai-
son Sival révélés par Véron, et il révélait lui même ces pro-
cédés mécaniques qu'il avait cherchés, étudiés et pratiqués si 
longtemps avec les frères Sival eux-mêmes; 

« Et qu'enfin il entendait si bien apporter autre chose que 
la collaboration d'un ouvrier ordinaire, qu'il ne se contenta 
pas d'un salaire fixe, mais demanda, comme Véron, une pro-
portion dans les bénéfices de l'exploitation ; 

« Sur la deuxième question : 
« Attendu que les experts et les parties civiles se sont trop 

exclusivement préoccupés de la question de savoir si les élé-
ments du métier Sival étaient ou non brevetables; qu'il ne 
s'agit pas de statuer sur une prévention de contrefaçon et de 
prononcer sur la validité d'un brevet, mais qu'iï y a lieu 
d'apprécier ce que la loi a entendu par secrets de fabrique, 
c'est-à-dire tous ces procédés, brevetables ou non, tous ces 
moyens de fabrication propres à chaque fabricant, et même 
jusqu'à ces pratiques manuelles si minimes en apparence, 
et souvent si importantes quant a leurs effets, qu'on a appelée 
des tours de main ; 
ES* Et qu'à ce point de vue il est encore plus évident que 
Véron et Rimbaud ont dévoilé à Laporte, et dans son intérêt, 
tout ce qu'ils ont appris dans les éléments essentiels, comme 
dans les détails d'exécution du métier Sival ; 

« Attendu que ces procédés étaient, en 1861, de véritables 
secrets pratiqués dans la maison Sival, et inconnus ailleur.i, 
puisqu'il faut reconnaître avec les experts que le métier Sival 
renferme des principes nouveaux, des dispositions ingénieuses 
et essentiellement nouvelles, et que les antériorités opposées 
par les prévenus, et tirées soit du brevet Sival, en 1845, 
tombé dans le domaine public, soit du brevet Barien, soit du 
métier informe de Brevat, sont sans valeur ; 

« Attendu que ces secrets, en 1861, étaient des secrets de fa-
brique parce qu'ils s'appliquaient àune fabrication réelle, exer-
cée depuis plusieurs années, à la faveur de commandites suc-
cessives ; qu'il n'importe pas que cette fabrication fût plus ou 
moins étendue ou plus ou moins fructueuse pour les auteurs, 
les secrets d'une industrie naissante méritant d'autant plus 
la protection des lois ; 

« Attendu, enfin, qu'on ne peut admettre la prétention 
élevée par Véron et par Rimbaud, d'avoir inventé ou perfec-
tionné eux-mêmes, et de s'attribuer la propriété de ce qu'ils 
ont inventé ou perfectionné, pendant leur séjour dans la 
maison Sival ; qu'en effet, les ouvriers qui travaillent dans 
un atelier, sous les ordres el sous la direction d'un patron, 
lui doivent leur temps et l'emploi de leur intelligence, et 
qu'ils ne sauraient pas plus prétendre à un droit de propriété 
sur les procédés employés ou découverts que sur les travaux 
eux-mêmes exécutés dans ces conditions, alors surtout que 
le patron, eomme Sival père et fils, est un inventeur qui tra-
vaille sans cesse avec ses ouvriers; 

« Sur la troisième question : 
« Attendu que Laporte connaissait, dès l'année 1856, le 

métier Sival, et les efforts incessants du fils Sival pour le per-
fectionner ; qu'il savait également, en 1861, que Véron et 
Rimbaud travaillaient depuis plusieurs années, comme ou-
vriers, avec ces inventeurs, et étaient initiés à tous les se-
crets de leur invention ; 

« Que c'est donc sciemment, et dans un but de spéculation 
; coupable, qu'il a r-çu, sinon sollicité de Véron, la révélation 
de ces secrets; qu'il l'a provoqué et déterminé à consommer 
cette révélation par don d'argent et promesses d'association ; 
qu'il a réalisé avec lui cette association pour exploiter ces 
secrets, et qu'il s'en est assuré la propriété exclusive en pre-
nant un brevet en son nom; qu'ensuite, et d'accord avec Vé-

ron, il a admis, sinon appelé, Rimbaud dans son atelier avec 
appât d'un salaire plus élevé et même d'une proportion dans 

les bénéfices, et a encore reçu de lui la révélation des secrets 
qui se rattachaient à la mise en œuvre et au montage d'un 
méti T, conforme à la description du brevet fourni par Véron; 

* Attendu que des faits ci dessus résulte la preuve qu'en 
1861 Véron et Rimbaud, étant ouvriers de fabrique, ont 
communiqué à Lapone, négociant français résidant en Fran-
ce, les secrets de la fabrique Sival frères et Ce, dans laquelle 
ils étaient employés, délit prévu par l'art. 418 du Code pénal; 

« Et que, dans le même temps, Laporte s'est rendu com-
plice de ce délit, en provoquant par dons et promesses; en 
ai lant et assistant, avec connaissance de cause, leurs auti urs 
dans les faits qui l'ont préparé, facilité et consommé, et même 
en recevant et en s'appropriant sciemment ces secrets de fa-
brique, révélés en commettant un délit, complicilé prévue et 
punie par les art. 59, 60 et 62 du Code pénal ; 

« Sur la quatrième question : 
« Anendu que la révélation des secrets de fabrique de la 

maison Sival et la complicité de Laporte ont compromis le 
sort rie l'association que les frères Sival ont formée avec 
Planche et, Lafond, en compromettant à la fois et les lésultais 
de leur fabrication, et les avantages exclusifs qu'ils pouvaient 
légitimement attendre d'une invention telle quelle a été ap-
préciée par les experts, et qui a été l'objet de tant d'efforts et 
de sacrifices ; 

« Que le Tribunal a les élémens nécessaires pour apprécier 
la réparation qui leur est due, sans avoir besoin de recourir 
àl'exp^tise demandée par les dernières conclusions ; 

« Mais qu'il n'appartient, en aucune façon, à un Tribunal 
correctionnel, qui n'est pas saisi d'une question de contrefa-
çon, de statuer sur la validité d'un brevet, et encore moius 
n'en transmettre la propiiété d'une partie à l'autre ; 

« Qu'il ne peut même donner acte aux parties adverses de 
leur accord sur cette transmission, parce qu'il n'a droit de 
sanctionner que ce qu'il peut apprécier et piescrire lui-
même ; 

« Sur la cinquième question : 
« Attendu que les faits constatés établissent une grande dif 

férence entre la culpabilité de Rimbaud et celle des deux au-
tres prévenus Vérou et Laporte, ces deux derniers ayant pré-
médité le délit deux mois à l'avance, lor?que Veron était 
encore dans la maison Sival et pouvait le mieux recueillir 
les éléments qu'ils voulaient s'approprier, Rimbaud, au con-
traire, n'apparaissant que beaucoup plus tard et entraîné 
peut être par des sollicitations intéressées; 

» Attendu, enfin, que la différence entre la position et la 
solvabilité des trois prévenus doit être appréciée lant dans la 
nature de la peine que dans la répartition du chiffre des dom-
mages-intérêts ; 

« Vu les articles précités, et aussi l'article 463 du Code pé 
nal au profit de Rimbaud, attendu les circonstances atté 
nu&ntes qui militent en sa faveur : 

« Condamne Véron à une année d'emprisonnement et à 
16 fr. d'amende ; 

« Laporte à trois mois d'emprisonnement et à 200 francs 
d'amende ; 

« Rimbaud à un mois d'emprisonnement ; 
« Condamne les trois prévenus à payer aux parties civiles 

à titre de dommages-intérêts, sans préjuger les droits de pro-
priété des parties et les dommages-intérêts qu'elles préten-
draient de ce chef, savoir : Laporte la somme de 25,000 fr.; 
Véron, celle de 2,000 fr., et Rimbaud, celle de 500 fr.; 

« Ordonne l'insertion, par extrait, du présent jugement 
dans deux journaux en France, deux en Angleterre et deux en 
Belgique, au choix des parties civiles ; 

« Rejette, pour le surplus, les conclusions de toutes les 
parties ; 

« Condamne les prévenus solidairement et par corps au 
paiement desdiies amendes et desdits dommages intérêts, 
ainsi qu'aux dépens ; 

« Fixe la durée de la contrainte par corps à deux ans pour 
Véron et Laporte, et à un an pour Rimbaud. » 

il" a logé un indWi
du 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° ch.). 

Présidence de M. Mahou. 

Audience du 26 décembre. 

ABUS DE CONFIANCE AU PRÉJUDICE D'UN INVALIDE AVEUGLE 

— CONDAMNATION PAR DÉFAUT. NON IDENTITÉ ENTRE 

LE C0ND4MNÉ ET LE COUPABLE. 

Sur le banc des prévenus en état de liberté, vient s'as 
seoir un homme de haute taille, portant à la boutonnière 
un ruban d'un ordre que nous n'avons pu recounaitre. Il 
déclare se nommer Aristide Renault, et être employé au 
chemin de for Franço Suisse. 

M. le président : On vous impute un abus de confiance au 
préjudice d'un sieur Gallot? 

Le prévenu : Je ne sais pas ce que c'est que cela. 
On amène à la barre un invalide aveugle. 
M. le président • Le défenseur du prévenu nous a fait dire 

que vous étiez malade. 
Le témoin : Je tombe d'épilepsie depuis douze ans, depuis 

que je suis aveugle. 
M. le président : Enfin, vous êtes en état de déposer ? 
Le témoin : Oui, monsieur le président. 
M. le président : Faites connaître au Tribunal l'abus de 

confiance dont vous avez été victime il y a près de deux ons 
Le témoin : Un individu disant se nommer Aristide Renault 

^est venu chez moi, pour réparer une horloge à musi 
que qui avait été abîmée en chemin de fer ; il a envoyé cher-
cher un menuisier pour réparer la caisse, et nous sommes 
convenus de 12 francs pour le tout ; M. Aristide Renault m'a 
donné son adresse, rue du Paon-Saint-Victor, 6. 

M. le président : 11 a emporté le mouvement sous prétexte 
qu'il ne pouvait pas l'arranger chez vous? 

Le témoin : 11 devait l'arranger chez nous ; c'est à mon insu 
et contre ma volonté qu'il l'a emporté ; j'ai été à son garni 
il en était parti la jour même qu'il m'avait emporté mon 
horloge. 

M. le président : Renault, est-ce vous ? 
Le prévenu : Non, Mr le président. 
M. le président : Pouvez-vous fournir quelques explications 

sur l'usurpation de votre nom par un individu ? 
Le prévenu : Je me souviens que, dans mon hôtel, logeait 

un nommé Léon Laitier, que j'avais connu à Pontarlier, 
qui était dans une très mauvaise position, peut-être est-ce 
lui. 

M Grêvy, défenseur du prévenu: Nous avons été averti 
qu'un jugement par défaut avait été prononcé contre nous, il 
y a quinze mois ; nous nous sommt s mis à la recherche de 
témoins pouvant établir que nous avions été condamné par 
erreur ; ces témoins sont ici : d'abord deux personnes qui se 
trouvaient chez le plaignant au moment où le faux Aristide 
Renault est, venu prendre l'horloge, puis deux logeurs. 

M. le président: Nous allons les entendre. 
M" Grévy : D'ailleurs le plaignant a dit qu'il ne reconnais-

sait pas à la voix l'individu contre lequel il a porté plainte 
il/, le président : Gallot, est-ce vrai? 
L'invalide : Oh ! ce n'est pas le monsieur qui a parlé tout à 

l'heure, et puis il est beaucoup plus grand que l'autre, je lui 
ai mis la main sur l'épaule, et à l'autre aussi. 

M. le président : Recommencez l'expérience. 
^invalide, posant la main sur l'épaule du prévenu : Oh ! 

celui-ci est bien plus grand. 
Le sieur Guillaumeau, menuisier. 
M. le président : Vous étiez chez le sieur Gallot quand on 

est venu chercher son horloge ? 
Le témoin : Oui; c'est moi qui devais arranger la caisse. 
D. Il y avait une autre personne avec vous ? — R. La de-

moiselle de boutique de M. Gallot; elle était dans le comptoir, 
D. Quel comptoir? — R. M. Gallot était marchand de vin à 

ce moment. 
D. Est-ce le prévenu qui est venu chercher l'horloge? — 

R. Non, monsieur; c'était un individu beaucoup plus petit. 
Alphonsine Jourdan. Le témoin est la demoiselle de comp 

toir dont il vient d'être parlé; elle déclare que le prétendu 
Aristide Renault était beaucoup plus petit que n'est le pré 
venu. 

La femme Bloch, logeuse, rue Dupuytren. Elle reconnaît le 
prévenu pour l'avoir eu comme locataire à l'époque où s'est 
produit le fait qui lui est imputé. 

L'invalide ; Mon Aristide Renault ne logeait pas rue Dupuy-

tren, mais rue du Paon 6 
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1 avocat .mpenal de Thévenard conclut à ce «. , 
prévenu soit déclaré non-recevable dans son opposil[k 

mais demande qu'il soit donné acte au ministRi?' 
tes reserves de poursnivre le véritable coupable 0 

!• Grévy est invité à s'expliquer sur la procédure sei> 

L'avocat expose en quelques mots que le iueem»,,» 
noncé contre son client doit être rabattu comme ne «• > 
quant pas à lui, mais bien à un individu qui a pris son 
U- jugement pionoDce, dit le défenseur, contre ArkiiV'i?' 
nault, nous nous appelons Aristide Renault; il en

 é
;'[a,? iie" 

nous ne sommes pas l'auteur du déiii, le jugement ne ^ue 

plique donc pas à nous. B aP-

Le Tribunal, 

« Attendu qu'Aristide Renault soutient que le iucpm rendu en 1861 n'est pas rendu contre lui-même, maisW1' 
un individu dont le nom est inconnu et qu'Aristide lierai6 

prétend avoir usurpé le sien ; ' au" 
« Qu'il ne peut former opposition à un jugement net 

concernant pas; mais qu'il pt-ut demander la reconnausan 
d'identité aux termes de l'article 518 du Code d'instruct 
criminelle ; ll0a 

« Le Tribunal déclare qu'il n'y a pas identité entre Aristid 
Renault ici présent et l'individu auquel s'applique la condam 
nation dont il s'agit; ' w" 

« Di que le jugement, qui conserve toute sa force contre |fl condamne, ne pourra être exécuté contre Aristide Renault 
ici piésent ; U| 

« Donne acte au ministère public de ses réserves. » 

31° Grêvxj : Le Tribunal veut il mettre dans son juste-
ment : Aristide Renault, né à Arbois? ? 

M. le président : Monsieur le greffier, ajoutez : Né i 
Arbois. 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 DÉCEMBRE. 
* . : I î 

Il n'est pas rare, il est même assez ordinaire que des 
domestiques, illettrés le plus souvent, confient à la com-
plaisance de leurs maîtres l'achat ou la venie de titres 
d'une valeur parfois importante, dont le produit même 
peut rester aux mains des maîtres. Cet état de choses est 
de nature à entraîner des conséquences et même des pro-
cès d'une solution qui n'est pas sans difficulté. 

M. Cohu était cocher de M. Aux Cousieaux de Contij ses 
bons services étaient appréciés; il recevait à litre déga-
ges 150 fr. par mois, 1,800 fr. par an, plus 20 fr. par 
mois de frais d'écurie. Propriétaire d'une inscription de 
rente au porteur de 350 fr., il reçut de son maître, en 
1854, le conseil de faire l'acquisition d'une rente nomina-
tive, qui fut portée à 400 fr., au moyen d'une avance de 
900 fr. faite par M. Aux Cousteaux. En 1857, cette in-
scription fut revendue sur l'ordre du sieur Cohu, et le 
produit de cette opération, 9,000 fr. environ, fut remis à 
M. Aux CouMeaux. 

Ce dernier, mécontent de son cocher, le renvoya en 
1858 : il le reprit un peu plus tard ; mais, une seconde 
fois, il se sépara de lui; et, deux ans après, le sieur Cohu 
forma contre M. Aux Cousteaux une demande en restitu-
tion d'abord de 6,026 fr., ensuite de 3,900 fr. comme 
solde du produit de la vente de 1857. 

M. Cohu fit plaider que M. Aux Cousteaux avait été 
pourvu, à certaine époque, d'un conseil judiciaire, et que 
sa fortune était le fruit d'une heureuse spéculation, qui 
lui avait procuré un capital de 500,000 fr.; qu'alors il 
avait eu six chevaux dans ses écuries, et tontes les appa-
rences d'un grand luxe ; mais que les choses avaient 
changé, au point que l'opulent capitaliste avait plaida 
contre des fournisseurs, et que ses propriétés avaient été 
grevées d'hypoihèques. Le sieur Cohu ajoutait que la 
vente de l'inscription eu 1857 avait pour but de venir en 
aide à M. Aux Cousteaux lui-même, attendu que le titu-
laire n'avait pas alors besoin de ses fonds. A la vérité, le 
sieur Cohu convenait qu'ayant été condamné à l'emprison-
nement pour flagrant délit d'adultère avec la femme du 
fournisseur de fourrages, il avait eu des Irais à payera 
l'occasion de ce procès ; mais ces frais, disait-il, ne se-
taieut pas élevés au dessus de 300 fr., et M. Aux Cous-
teaux, pour les payer, avait eu à sa disposition une som-
me spéciale de 500 fr. appartenant au sieur Cohu. A la 
vérité encore, le sieur Cohu s'était marié depuis sa sortie 
du service de M. Aux Cousteaux, mais les frais de noce 
avaient été presque nuls. Il fallait donc que ce dernier 
opérât la restitution de la somme qu'il reconnaissait avoir 
détenue dès le principe. . , 

M. Aux Cousteaux répondait que, employé dans les DU-

reaux de la ville de Pans, en 1848, il avait, depuis, pr» 
part à la fusion des compagnies des Omnibus de Lonu n» 
et de Paris, et obtenu ainsi de bons bénéfices : il ajoutai 
que la revente de l'inscription avait eu lieu d ordr® 
sieur Cohu, qui s'était marié peu de temps après, et vo -
lait acheter à sa femme un fonds d'hôtel garni. ^ 

M. Aux Cousteaux affirmait avoir, en 1858, reslll"
(a-son cocher, en deux fois, à l'époque de sa sortie, w 

lité du produit de la négociation de la vente. U au 
étrange que ce dernier eût attendu deux ans pour 
sa demande. • • nu'un 

Enfin, en droit, disait le défendeur, il n y a eu ici M ^ 
mandat, ce mandat a été accompli par la vente n - moment dans les mai 
cription ; si le produit est reste un 
du mandataire, ce n'était pas à titre m:! . , ; , i , . , • 3 de prêt, san 
des intérêts auraient été exigés et payes, ce qui f 
eu lieu; il n'y aurait eu qu'un dépôt volontaire, ^ ^ 
en pareil cas, veut que le dépositaire en soit cru 
affirmation quant à la restitution du dépôt. . ^ 

Le Tribunal de première instance avait renuu, 
juillet 1861, le jugement suivant : 

« Le Tribunal, . , narties, e' 
« Attendu qu'il résulte de la comparution aes

m
^'

iGo
hu, 

notamment de la déclaration de Aux Cousteaux, que a 
son cocher, lui a donné le mandat de vendre une iu- ^ 
de rente de 400 fr. qui lui appartenait, et 1^0 " 

Cousteaux a conservé pendant quelque temps le, ̂
 où

 il 
venant de cette vente, il le lui a restitue de=> içp 4^

 d9 
l'a renvoyé ; que le délai qui s'est écoule ^

 a a
 fait 

Cohu de ta maison d'Aux Cousteaux et le moment^DU 

sa réclamation fait supposer qu'il ne lui est, ncu , ul « Qu'au surplus, Cohu ne fournit aucuM preuTO , 
du dépôt qu'd aurait fait et que l'aveu de, Anx Coustea 
indivisible, il y a lieu d'admettre sa dec aration emu ^ ̂  

« Déboute Cohu de sa demande, et le condamne 
pens. » , jjojries 

Appel a été interjeté par M. Cohu. Sari» P ^ 
deM"Massu pour l'appelant, et Trouillebert po

 itf 
timé, la Cour (1" chambre présidée par M. r ^ 
président Davienne) a considère com^

la

e^
n se

 . des de-mandât, et de son accomplissement par la ren
 a de

. 

niers aux mains de M. Aux Cousteaux, et eu 
duit l'obligation pour celui-ci du compte a r ^ 
mandat. En fait, elle a pense que cette oblige 
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nar M Anx Cousteaux ; qu il ne juStlBait pas 
-r«PpJ,e P~ [ ,,,,'H avait à s'imputer de 11 avoir pas, 

esa i'ber V-Cohu de sou service, pus une décharge 
*

f
*/J£er du versement de fonds qu'il se bornait à 

iÊr(ner' unpnce infirmant le jugement, la Cour a 
VmWE^nsteanx à payer au sieur Cohu la 
S" de 2 6i3 francs, reliquat du a celui-ci, 

^, «np vinslaine d'années que Maurel, musicien 
—■ " v Tvenu"lu département des Haii.es-Alpes à 

galant, CM ga vojx et gon vi0i00 p()Ur |e conduire 
paris, n »}'a0 1 Q,est pas arrivé jusqu'à elle; mais, avec 
)lal°rt'J'd'ordre et de conduite, il avait pu trèseoovena-
beaucou|^^iûr ̂  D(irritH:obe, acheter un peiu mobilier, 
Mènent 
k s'il faut 
2 000 îwfs« 

monter sa garde-
en croire, réaliser encore des économies de 

orsqû'('ni859, déjà âgé, «'apercevant que 
*.flailrie et son instrument fatigue ne charmaient 
M voix au- .j jt gagement |e parti de s'en retourner 
f son'Û'» natal Après avoir rempli quatre malles ou 
& de ses effets et pris Je soin d y clouer les adresses 
fisses ue ^ jgaQ Maurel, à Grenoble, et de Grenoble a 
'iW et d'Embrun à Guillestre, » il les fit porter au Embrun, oli on lui délivra un reçu indi-
!5 oue les colis devaient être transportés par la petite 
£ se et livrés en gare à Grenoble. 
V .,u,ieurs semaines s étant écoulée 

rler de ses effets, il se présenta a la gare de 
il ne fut pas peu surpris d'enteudre un em 

s'étant écoulées saus que Maurel 

Dtendit parler de ses e 
Veuoble, où il ne lut pas peu su. pu» ™-uU,c „u „«-
ïo"e lui déclarer, en réponse a sou interpellation, « qu il 

«it pris livraison depuis longtemps. » La même réponse 
Lue liit les réclamations écrites qu'il adressa au siège de 

Paris entrepris par lui a la de 
éclaircir le mystère, n'eut pas 

i de succès. M uirm s'en retourna tristement à GuiUes-

accueilli! 
la compagnie. Le voyage 
dernière extrémité, pour 
«lus de succès. Maurel s ei 
ire après avoir dépensé beaucoup d'argent a la recherche 
e'ses colis. Toutefois, il ne quitta point la capitale sans 

laisser à un agréé la mission de poursuivre la compagnie 
du chemin de fer en restitution des colis ou en paiement 
de kur valeur, qu'il fixait à 1,500 francs, et d'une autre 
somme de 1,500 francs à titre de dommages-intérêts. 

En présence de celle assignation, la Compagnie de Lyon 
découvrit bientôt, et fii savoir à Maurel, qu'un sieur Jean 
Morel domicilié à Embrun, avait été avisé de l'arrivée de 
colin à Grenoble, et qu'il se les était fait remettre, en pré-
sentant celle lettre d'avis, suivant l'usage. Elle déclinait, 
d'ailleurs, toute responsabilité dans la perte des objets 
pour Maurel, en soutenant qu'elle avait agi conformément 
aux instructions du demandeur. 

Le Morel d'Embrun avait, en effet, pris livraison des 
colis, sans façon, et croyant, dit-il naïvement pour sa dé-
fense, que ces effets lui avaient été expédiés par quelque 
généreux parent, à son lit de mort. Il avait même porté le 
deuil de ce parent inconnu, et s'était si bien servi, et en 
toute sécurité de conscience, de tous les effets qne ren-
fermaient les malles, que ces effets étaient déjà ou tout 
usés ou sans aucune valeur lorsque la vérité fut connue. 

Dans ces circonstances, le Tribunal de commerce de la 
Seine avait accueilli les conclusions de la Compagnie du 
chemin de fer, et débouté le vrai destinataire de sa de-
mande. 

Maurel a fait appel de ce jugement, et par l'organe de 
M* Pria, son avocat, il reproche à la Compagnie d'avoir 
remis les colis au Morel d'Embrun sans exiger la repré-
sentation du reçu donné par elle au départ; ou, tout au 
moins, sans prendre, en présence des adresses attachées 
aux colis, aucune espèce de précaution pour s'assurer de 
l'identité du destinataire qui habitait Guillestre et dont le 
nom ne s'écrivait pas de la même façon que celui de la 
personne qui avait été avisée à Embrun. La Compagnie 
de Lyon, qui avait confié les colis à la Compagnie du 
Dauphiné, l'a assignée en garantie. 

Malgré les efforts de Me Péronne, avocat de la Compa-
gnie de Lyon, et de M' Du Theil, avocat de la Compagnie 
du Dauphiné, le système de l'appelant a prévalu devant 
h 48 chambre de la Cour, présidée par M. Heuriot, et la 
C impaguie de Lyon a été condamnée à payer au pauvre 
m isicieu une indemnité de 1,200 fr , avec recours contre 
L fletnpugme du Dauphiné qui a été condamnée à la ga-
rantir. 

— M. Waudin, engagé comme ténor au théâtre de Sa 
Majesté, à Londres, a résilié son traité, et a été engagé 
ad Théâtre-Italien, à Paris, par M. Calzado, à raison do 
0,000 francs par mois. MM, Tolfoli, agents dramatiques, 
prétendant avoir été les intermédiaires de cette double 
négociation, ont réclamé à M. Waudin une somme de 750 
Irancs pour le paiement de leurs droits de commission. La 
résiliation de Londres et l'engagement de Paris, ost, il 
est vrai, été signés par M. Waudin ;lui-même, mais tous 
les préliminaires en avaient été réglés par MM. Toffoli; 
ce fait résulte, suivant eux, d'une lettre écrite par M. 
L'imley. r 

MM T «^'n soutient au contraire que jamais il n'a chargé 
MM. Tolîoli de cette négociation, qu'Us y sont restés 
étrangers, et qu'en conséquence il ne leur doit aucune 
commission. En présence de cette dénégation MM. Toffoli 

nt deleré à M. Waudin le serment décisoire sur le point 
ue savoir s'ils avaient été ou non chargés par lui de lui 
procurer un engagement au Théâtre-Italien. M. Waudin a 
preteiie serment déféré, et en conséquence le Tribunal a 
jeboute MM. Toffoli de leur demande. (Trib. civ. de la 
Il F c ' audience du 9 décembre; présidence de 
Mu ??-Desaillnais. — Plaidants M9 Maugras pour 
*«. loftoh, M- Gambetta pour M. Waudin.) 

,°Q (}ue' des 8outs et des couleurs, il ne faut pas 
uisputer, bien qu'à la rigueur il soit difficile de trouver 

autres snjets de désaccord. Admettons donc que si l'a-
"tour est une aspiration naturelle, il a ses goùis, ses ca-
w. ' ses. manilestations suivant le tempérament, la 
vmm sociale ou l'éducation de l'être qui le ressent : 

Au temps heureux de la chevalerie, 

|jû gage d'amour était généralement une écharpe; aujour-
oue« c

<fcor,e' ''amour a ses délicatesses comme aux épo-
îier an , rÇsclues5 f s'affirme par un anneau, uncol-
à son ,q qu aulre grâcieux cadeau ; Drouze, lui, a offert 
miste p:

Ba
,
nle

.
SIX nictI'es de tuyaux de poêle ; il est fu-

it 0„. ? a nen trouvé de mieux pour se montrer galant; 
I ' ??e celle aimait ne trouvait rien qui lui fût 

il est vrai 

îro,ivF<;al)le
1
clu'uno' chose utile ; l'utile"dukî' s'est donc "ouve renn, <tor.o— „~J _ :c ., 

que on6'101 s ce cadeau positif, d'amour romanes-
un c\w'r°manesque' car avec les tu>'aux 11 devait offrir 
voyait, et <1U1 sait si> dans sa pensée, Drouze ne 
ïï ? la un embleme de sa flamme. 

■lesavo rya^ 6n 1uestion' il est aujourd'hui prévenu de 
de fer del'E^ ^ préjudice de la compagnie du chemin 
4ie,ur Auben" 

Une 
est employé 

™grosse fille se présente à la barre. 

^Letlno7nldent '' V°US Ô'eS M"' Auber 

NBBisê'r'"" •Non' monsieur, 

1 ai'resfé3" n S^ noms' Cest la folle amante du prévenu 
me dit an K 'tr01s semaines chez M. Drouze, dont i 
rifère v„-i T qui1 veut me faire un cadeau d'un calo _■ 1(" >01 adonn rtM'il « • 

Aubert? 
e suis simplement fille 

lICre Voit1 A LAU uiucau Kl un i^aivj-
si* bout i ,C qui' commence un jour par m'apporter 
VâWniêmee, tu*vau en cuivre, très beaux, dont les trou-
venir le Tat beaux, et huit jours après ne voyant pas 

caioritere, ça me paraît louche, et que je lui dis : 

Monsieur Drouze, je veux voir la facture des tuyaux, ou 
sinon je vous accuse de voleur; je vas chercher un agent 
et je vous fais arrêter vous et vos tuyaux • ce que j'ai fait. 

Le prévenu soutient qu'il n'a jaunis eu l'intention de 
vob-r les tuyaux; il les avait pris, dit-il, pour des travaux 
à exécuter sur nu autre point, allégation dont la fausseté 
a été démontrée par les témoignages entendus. Je les 
avais, dit-il, apportés à la maison pour les reporterie sur-
lendemain là où il y en avait b 'soin; mademoiselle me 
mange ma paie, et îe soir, quand je veux rentrer, per-
sonne, mademoiselle avait découché; et puis le lendemain 
elle parle de me faire arrêter, c'est dégoûtant. 

Malheureusement Drouze a des antécédents qui n'é-
taient pas faits pour rendre admissible son explication, si 
c'en est une. 

Le Tribunal l'a condamné à un an de prison. 

— Les cochers d'omnibus, dans l'exercice de leurs 
fonctions, sont en général dans une position trop élevée 
pour avoir à se commetire avec des ivrognes; mais la 
règle est qu'il n'y a pas de règle sans exception, et le co-
cher Marchand, le pha^lon d'un omnibus faisant le ser-
vice de Baiignolles à Saint-Denis, vient aujourd'hui ra-
conter devant le Tribunal l'exception dont il a été victi-
me, ce qu'il fait en ces termes : 

Le 15 de ce mois, vers neuf heure» du soir, j'éteis à la 
station de Saiut-Denis, et au moment de partir, lorsque 
voyant se diriger vers le bureau deux jeunes gens qui ve-
naient d'Argeuteuil, vite j'ai eouru dire à la buraliste de 
ne p is leur donner des billets d'intérieur. 

M. le président : Vous voulez dire que ces deux jeunes 
gens étaient ivres. 

Le cocher : Il ne nous vient que ça d'Argeuteuil. 
if. le président : Continuez. 
Le cocher : Alors, mes deux individus sont montés sur 

l'impériale et se sout mis à tambouriner avec leurs pieds 
d'uue force que les voyageurs de l'intérieur craignaient 
que le plafoud de la voiture allait s'effondrer sur leurs 
têtes; les voyageurs m'ayant dit de les faire descendre, 
j'ai dû leur obéir. Ils sont descendus; le plus petit, qu'on 
m'a dit se nommer Lamidey, est allé demander à la bu-
raliste si j'étais le maître de la voiture et si j'avais le droit 
de le faire descendre ; la buraliste lui ayant répondu que 
oui, que j'étais en même temps le cocher et le conduc-
teur, au moment où j'allais moi-même au bureau pour 
payer mes billets, Lamidey est tombé sur moi en me frap-
pant des poings et des pieds. 

Comme je cherchais à me défendre, le plus grand, le 
nommé Carrier, est venu se joindre à son camarade, et 
du premier coup de poing il m'a jeté presque sous la 
roue de ma voiture ; pendant près de dix minutes ils se 
sont acharnés sur moi ; ils me laissaient relever, puis me 
renversaient de nouveau ; je ne suis pas manchot, mais il 
n'y ayeit pas moyen de leur résister; le plus petit était un 
vrai tigre, et le plus grand un lion, fort comme un Her-
cule; ils n'ont cessé de me frapper que quand les gendar-
mes sont arrivés pour les arrêter. 

M. le président : Qelles sont les blessures que vous avez 
reçues ? 

Le cocher : J'avais le front et la joue droite tout en 
sang, des coups de pied dans les jambes, des coups de 
poing partout, et un doigt de la main droite presque cou-
pé, je crois bien, par les dents de Lamidey. 

La dame qui tient le bureau de la station de Saint-De-
nis confirme sur tous les points la déclaration du cocher, 
après quoi les deux prévenus sont interpellés. 

M'. le président : Vous avez entendu, Lamidey, c'est 
vous qui avez frappé le premier. 

Lamidey : Ça se peut, mon président; quand on revient 
d'Argenteuil... 

M. le président : C'est tout ce vous avez à dire ? Et vous, 
Carrier ? 

Carrier : Moi, je revenais avec mon camarade. 
Il est probable que ni Lamidey, ni Carrier ne connaissent 

la célèbre chanson d'Emile Debraux ; s'ils la connaissent, ils 
doivent être fort étonnés du changement des effets du via 
d'Argenteuil, autrefois si débilitant, aujourd'hui si forti-
fiant. L'un et l'autre ont été condamnés à quinze jours de 
prison. 

— Ce matin a eu lieu, dans la cour du palais de l'Ecole 
Militaire, en verlu d'un ordre de M. le maréchal comman-
en chef la V° division, une réunion de nombreux déta-
chements fournis par tous les régiments en garnison à 
Paris. Coite réunion avait pour but de procéder à la lec-
ture publique et à l'exécution de plusieurs jugements 
rendus par les Conseils de guerre de la division. 

A l'heure fixée une voiture cellulaire est entrée dans 
le carré oblong, et cinq militaires sont descendus pour 
venir se placer successivement sur une seule ligne for-
mant un peloton. M. le colonel Renault, commandant 
en chef les troupes réunies, ayant levé son épée, un ban a 
été simultanément battu par tous les tambours ; les clai-
rons et les trompettes ont aussi so.ioré leur fanfare. 

Le premier militaire placé en tête du groupe des con-
damnés était le nommé Jean-Antoine Pradeilles, voltigeur 
au 3e régiment de la garde impériale, condamné par le 2e 

Conseil de guerre à la peine des travaux forcés à perpé-
tuité pour tentative d'assassinat, suivie de vol, la nuit, sur 
un chemin public. (Voir la Gazette des Tribunaux du 2 
décembre.) Ce militaire a été conduit par la gendarmerie 
devant le front des voltigeurs de son régiment. Dès qu'il 
est arrivé en leur présence, il a été pris d'un mouvement 
convulsif,et pendant que l'un des commis-greffiers du Coa-
seil lisait le jugement de condamnation, Pradeilles a dé-
tourné et baissé la tête pour ne pas voir ses anciens cama-
rades. Au moment où le greffier a lu la partie du juge-
ment portant la dégradation militaire, il a fait un nou-
veau mouvement comme pour empêcher le caporal qui 
allait lui enlever tous les insignes distinctifs du corps dont 
il était expulsé. Cette opération terminée, le condamné 
a été ramené à sa place. 

Après lui sont venus devant leurs régiments respectifs, 
les nommés Joseph Paccalin, cavalier au 1" régiment de 
cuirassiers de la garde impériale, et Emile Leclerq, ex-
caporal aux zouaves de la garde impériale, condamnés l'un 
et l'autre à cinq ans de réclusion et à la dégradation mili-
taire pour vol. Paccalin versait d'abondantes larmes, et 
lorsque le brigadier, chargé de cette pénible exécution a 
eu dégradé l'uniforme de cuirassier en lui enlevant plu-
sieurs boutons, on a entendu la voix du condamné dire 
au brigadier d'un ton suppliant : « Oh ! arrête-toi !... c est 
bien assez ! » Et sur un signe du commandant, Paccalin 
a été sur-le-champ ramené auprès du voltigeur dégradé. 
Le zouave Leclercq s'est contenté de poser le mouchoir 
sur son visage, il ne pouvait soutenir les regards de_ ses 
vieux frères d'armes, avec lesquels il s'était trouvé en 
Crimée et à Magenta. 

Les deux autres condamnés qui auront à subir les tra-
vaux publics, peine purement correctionnelle prononcée 
contre eux, l'un pour insubornination, et l'autre pour dé-
sertion à l'étranger, ont entendu la lecture de leur juge-
ment avec le plus grand calme. Après avoir paradé devant 
le régiment auquel ils appartiennent, on les a ramenés 
sur la ligne des trois autres condamnés; ils étaient revê-
tus du costume spécial affecté aux hommes destinés aux 
ateliers de l'Algérie. , 

Dès que ces exécutions militaires ont été terminées, le 
commandant supérieur des troupes réunies a ordonne le 
défilé. Tous les détachements se sont formés en colonne 
à dislance, et la marche a commencé. Toutes les troupes 

ont passé, musique en tête, devant le peloton des con- ' 
damnés, et chaque détachement, prenant la direction de 
sa caserne, est reulré vivement impressionné par ces for-
malités solennelles de la justice militaire. 

Les trois hommes expulsés de l'année, Pradeilles, Pac-
calin et Leclercq ont été remis entre les mains des agents 
de la sûreté publique, qui les ont conduits au dépôt de la 
Hoquette, et les deux condamnés aux travaux publics ont 
repris leur place dans la voiture cellulaire qui les avait 
amenés, et qui les a rendus à lu Maison de Justice mili-
t lire de la rue du Cherche-Midi, d'où ils partiront pour 
les ateliers auxquels ils sont destinés. 

— Un assassinai entouré de circonstances mystérieuses 
vient d'être commis à C ichy. La dame C... occupait avec 
son mari un logement dans une maison située sur le che-
min de halage, près du pont d'Asuières. Le sieur C. , 
employé à la pompe à feu de Saint-Ouen et gardien de 
l'ancienne pompe de Clichy, était, pour son travail, ab-
sent du domicile commun une grande partie de Ajour-
née. Hier jour de Noël, entre six et sept heures du soir, 
i! ts présentait devant la porte du logement, qui était fer-
mée, et après avoir frappé à plusieurs reprises il allait 
s'informer chez les voi:<ius si quelqu'un d'eux n'avait pas 
vu sortir sa femme. Ayant reçu une réponse négative, il 
les engagea à l'accompagner et à l'aider à enfoncer la 
porte ; aussitôt qu'on l'eut fait céder, il pénétra à l'inté-
rieur at s'écria : Ah ! mon Dieu I ma femme est morte !... 
Les voiras entrèrent immédiatement et trouvèrent en ef-
fet la dame C... étendue sans vie sur le carreau, au mi-
lieu d'une mare de sang; elle avait la tête fracassée, pa-
raissant avoir été frappée avec un lourd instrument tel 
qu'une pioche. Dans la pièce, les meubles étaient ouverls 
et paraissaient avoir été fouillés; le sieur C .. déclara 
qu'on y avait soustrait deux montres et quelques autres 
valeurs. 

A la première nouvelle de ce crime, le commissaire de 
police de Clichy se rendit sur les lieux et commença im-
médiatement l'information pré iminaire. Après javoir pro-
cédé aux constatations légales, il interrogea les voisins, 
mais aucun d'eux ne put donner de renseignements pré 
cis permettant de fixer définitivement les soupçons. 
Du reste, personne n'avait remarqué l'introduction 
d'un étranger dans la maison dans le courant de l'après-
midi, on n'avait rien entendu qui pût éveiller l'atten-
tion, et l'on ne pensait pas d'ailleurs que la modeste 
position de U victime pût exciter la convoitise d'un as-
sassin. 

Sur la demande du commissaire de police, des agents 
'du service de sûreté ont été envoyés sur les lieux et se 
livrent dans les environs à des recherches actives qui leur 
permettront très probablement de placer entre les mains 
de la justice l'auteur de ce crime, qui a causé une pénible 
émotion dans la commune. 

La Critique française, revue philosophique et littéraire, 
vient de publier dans sa dernière livraison : 

La Duchesse de Bourgogne. — Arsène Iloussaye. 
A Travers champs. — Alfred Blot. 
Des Lois civiles et criminelles dans les Etats pontificaux, 

essai sur cette législation, par M. Maurice Pujos. — L. Bon-
neville de Marsangy. 

Le dernier volume de l'Histoire du Consulat et de l'Em-
pire, par M. Thien. — T. Gampenon. 

La Correspondance de M. de Lamennais, publiée selon le 
vœu de l'auteur par E.-D. Forgues. — Paul Hèloing. 

Un Nouveau critique l'art : M. Ernest Chesneau. — Alfred 
Blot. 

Chronique générale : 
Les Revues. — T. Gampenon. 
Les Livres. — Louis Depret. — Alfred Blot. — G. B ernel 

— Ernest Desmarest. 
Les Théâtres. — C. Bernel. 

Abonnement : 12 fr. par an. 
cicre, à Paris. 

Bureaux, 8, rue Garan-

La librairie Hachette a publié récemment un ou-
vrage de M. Guizot : Un Projet de mariage royal. Ce 
volume forme en quelque sorte le pendant de l'Amour 
dans le maiia^e, du même auteur. C'est une étude de 
haute comédie après une étude de tragédie politi-
que, et la seconde obtiendra certainement du public 
le même intérêt que la première lui a inspiré (1 vol. 
in-18 jésus : 3 Ir. 50 c.) 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

ACTIONS ANCIENNES. 

Le premier dividende de 1862, soit 12 fr. 50 par 
action ancienne, représentant l'intérêt à 5 pour 100 
de la somme versée, sera payé, à partir du 2 janvier, 
à Paris, au siège de l'administration, et, dans les dé-
partements, chez MM. les receveurs des finances. 

ACTIONS NOUVELLES. 

Il sera également payé, à partir de la même date, 
la somme de 1 fr. 25 par action nouvelle, représen-
tant l'intérêt sur le premier versement appelé ; le tout 
conformément aux conditions de l'émission énencée 
au verso du titre. 

A L'OCCASION DU JOUR DE L'AN, 

Les MAGASINS DU LOUVRE mettent en vente, 
à un bon marché extraordinaire, d'immenses quantités 
de SOIERIES et d'ÉTOFFES NOUVELLES, ainsi qu'un choix 
considérable de châles, de dentelles et d'a/ticles pour 
cadeau. 

La maison G.-J. LÉVT vient d'obtenir à Londres 
une médaille de ï" classe pour ses bronzes, pendules, 
candélabres, lustres, lampes, leux, suspensions. Maga-
sins de vente, 88, rue Popincourt, à la fabrique même. 

ISourse de Pari» dn 26 Décembre 1S6». 
. . I Au comptant,»"*. 69 85,— Hausse « 25 c. 

* | Fin courant, — 69 90. — Hausse « 25 c. 

i Au comptant, D"c. 97 55.— Hausse « 20 o. 
1 "1* ! Fin courant, — .— 

$ 0[0 comptant .. 
Id. fin oourant . 

4 1[2 0\0, comptant 
Id. ûn courant.. . 

4 1[2 ancien, compt 
4 0[0, comptant..., 
Banque de France. 

1" oours. 
G9 70 
69 T0 
97 75 

33S0 - I — — 

Plus haut, 
69 85 
69 9S 
97 75 

Plus bai. 
69 70 
69 70 
97 65 

Dern.cours 
69 85 
69 95 
97 55 

ACTIONS. 

, 1070 — 

. toi — 

ion 75 
Kst 622 60 
Lyon-Méditerranée... . 11M 2> 

, MU — 

612 if) 
36 S — 

, 410 — 

Antennes anciennes.. . 420 — 

— nouvelles... — — 
— — 

. 5'»7 10 

— privilégiée!.. 440 — 
Saragossi, 667 50 
Sévillea Xérè» 471 25 
Non) d* fKapapne S' 3 7.ï 
Sarraffocst à Barcelone. Sli> — 
Portugais, 4'8 7a 
Cals*, Mlrèl . • 7a — 
Immeuble» Rivoli 252 60 
Ga», <> Parisienne .... H76 — 

| Dock» de Marseille V S — 
j Omnibux de Parti. ... SiO — 
| C*imp. de* Voilure».. ^5 

Porte Ht- Marseille (M 7.S 

OBLIOATIOSTS. 

230 -

îlî 60 

Dern. court, 
comptant. 

OM.foneièr.lOOOf.i 0t0 IU10 -
— — 500 f.4 ftlO 485 -
— — 500f.3 0l0 458 76 

Obligat. comm1", 3 ©[0.. 418 76 
Ville de Paris, 5 0|0 1852 MIS — 

1855-1860 44S 75 
Seine 1857 
Orléans 4 0r0 

— nouvelles 
— * 0(0 

Rouen — — 
— nouvelles — — 

Havr 10(5 — 
— nouvelles - — 

Lyon-Méditerranée 620 — 
- 3 0i0 

Paris à Lyon 1050 -
3 Oirt 3U 50 

Paris, Lyon, Médilerr.. 3i0 -
f<ora. 317 60 
Rhône 5 0(0 

— » Oio 
i i~ mSm 

Dern. cours, | Dern. cours, 
comptant. | comptant. 

CrédHfoncier 13)5 — | Sud-Autricb.-Lombard 586 25 
Crédit indust. eteomm. 695 - | Victor-Emmanuel 373 75 
Crédit mobilier » M» 60 | Russes 438 ,5 
Comptoir d'escompte.. 715 - | Romains 33S H 

! Dern. coure, 
| comptant. 

| Ouest 
I - 3 0p0 307 60 
| Est, 52-54-56, 500f»,.. 
| 1 3010..., 3(1 25 
| Strasbourg à Baie 
| Grand Central 2i-7 59 

Lyon à Genève 31(1 — 
— nouvelles. SOi — 

Bourdonnais 310 — 
Midi 307 60 
Ardennes 306 25 
Dauphiné — — 
Beuégee 1 Alais.. . — — 
Chem. autrichiens I 0l0. — — 
Lombard-Vénitien 268 75 
Saragotse 275 — 
Romains 260 — 
Cordoue * Séville - - — 

| Séville à Xérès 590 — 
I Sarragosse à Pampelune. 542 f0 
| Nord de l'Espagne 2o8 75 
| Docks da Marseille — — 

LA MAISON DES 

VILLES DE FRANCE 
Rue Vivienne, 51, et rue Richelieu, 104, veut introdui-

re une révolution complète dans le commerce des Cache-
mires des Indes en vendant sur le même pied que la iprle 
et la soierie cet article, qui, jusqu'à ce jour, avait été 
conservé dans une sphère plus élevée, au grand détri-
ment des consommateurs. 

La maison des VILLES DE FRANCE expose, 
à partir aujourd'hui, 

VU MILLION DE 

(MIEDHKES DES IMS 
depuis la qualité la plus ordinaire jusqu'aux plus beaux 
produits de la vallée de Kachemyr. Tous ces châles pro-> 
viennent de la vente qui a eu lieu ce mois à Londres. 

LE PRIX SERA MARQUÉ en GROS CARACTÈRES sur 
tous les châles. 

NOTA.— Pour faire bien comprendre la portée de cette 
innovation, nous dirons seulement, que ce bon marche est 
aussi extraordinaire que celui de nos VELOORS BE COULFIU 

A 13 FRANCS le mètre, qui produisent tant de sensation dans 
le monde élégant. 

Exemple de quelques prix : 

CACHEMIRES RAYÉS longs et carrés, ordinairement 

VENDUS 175 FR., A 75 FR. 
CACHEMIRES A GALERIE, longs et carrés, ordinairement 

YE!» 775 FR. bonc=hé, A 475 FR. 
CACHIMIRES CARKÉS extra-fins, ordinairement 

VENDIS 2,500 FR., A 1,400 FR. 
CACHEMIRES LONGS extra-fins, ordinairement 

VENDUS 3,000 FR., A 1901) FR. 
— 170, ncE MONTMARTUE, 

Près le Boulevard, 

A LA WliLiLE AÎE 
Choix immi use de 

TANS ANGLAIS ET FH\NÇ\ÏS. 
Tous ces TAPIS, magnifiques de dessins et parfaits de 

qualité, sont vendus extrêmement B IN HARGUIS. 

— On trouve au Palais -Bonne- Nouvelle des articles 
variés pour étrennes. 

— Guérison des rhumes et affections de poitrine par 
l'usage de la Pâte pectorale de Dégenelais, pharmacien, 
rue Saint-IIonoré, 213, et rue Montmartre, 18. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA.— Aujourd'hui samedi 27 dé-
cembre, 38 Bal masqué, paré et travesti. Strauss conduira 
l'orchestre de 150 musiciens et fera exécuter un répertoire 
spécial composé pour les Bal3 masqués. 

SPECTACLES DU 27 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 
FRANÇAIS. — Le Fils de Giboyer. 
OPÉRA-COMIQUE. — Lalla-Roukh, le Cabaret des Amours. 
ODÉON. — Misanthropie et Repentir, Niobé, l'Ami du Mari. 
ITALIENS. — Cosi Fan Tutte. 
THÉÂTRE LYRIOUE. — Faust. 
VAODEVILLK. — La Clef de Métella, les Mémoire* du Diable* 
VARIÉTÉS. — Eh ! allez donc, Turlurette, 
GYMNASE. — Les Ganaches. 
PALAIS-ROTAL. — Les Perroques. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Bossu. 
AMBIGU. — Le Juif Errant. 
THÉÂTRE DU BOULEVARD DU TEMPLE. — La Femme coupable. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHATELET. — La Prise de Pékin. „ 
GAITÉ. — Monte-Cristo. 
BEAUMARCHAIS. — L'Orfèvre du Pont au-Change. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Prés Saint Gervais, le Loup. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux enfers. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Voilà la chose. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — La Fourmi, Eurêka. 
LUXEMBOURO. — Bric-à-Brac et C*. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à huit heures du soir. 
ROBERT HOUDIN (8, b. des Italiens;. — Tous - les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
SALLE ROBIN (boulevard du Temple, 49). — Séances de phy-

sique et de msgie à huit heures. 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis, vendredis, 

dimanches. — Concert les mardis, jeudis, samedis. 
SALLE YALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
^BSMSWWMBWBMSW^MBMMBBWSSMWMMgWWM.g^BMitW«WaaWBg»ggW»^TS, 
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Insertions judiciaires et légales 

Par conventions verbales rn date du 25 décem-
bre 1862, le sieur J an-Antoine T.IIAUUIBT, 
demeurant rue de l'Orillon, (i. 9 Paris (11" arron-
dissement), a vendu à M MOTAtt», demeu-
rant rue de Charonne, 33, à Paris, qui achète, un 
fonds de commerce de charbons qu'il exploite à 
Par s, rue de l'Orillon, 6, moyennant un prix con-
venu entre eux. ,(5524) 

?©ai>» «ioor».rtnyière». 

A. C DIE N,!!* il ES CRIEES. 

mm Là MOSELLE 
Etude de 11e DUtlVIEï», avoué à Sarre-

gu mines. 
Adjudication par suite d'expropriation forcée, 

le mercredi 14 janvier 1863, à onze heures du 
kcat.in. à '"audience, des criées du Tribunal de pre-
mière instance séant à Sarreguemines, 

Du SMÏMAI"*!" de H dig-nhroim, sis sur les 
bans d'Enchenberg, Petit-Rederching et Rorbvh, 
arrondissement de Sarregnemines (Moselle), con-
sistant en une maison de ferme composée de deux 
maisons d'habitation, granges, écuries, tuilerie, 
halliers, jardins vergers et potagers, et environ 90 
hectares de terres ei prés. ...... 

Sur la mise à prix de : 18,000 fr. 

}[\ RUE ST HONORÉ, 268, A 
Etude de He Ed. CIIÉIIOSI, avoué à Paris, rue 

Saint. Hyacinthe Saint-Honoré, 4. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 

14 ianvier 1863. _ lu . 
D'une MAISON sise à Pans, rue Saint-Honoré. 

268. — Mise à prix, 30.001) fr. — Revenu brut, 
susceptible d'angm'mtation, 2,4(J0 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M" ClH':RO\" et Milliot, avoués, et à Me 

Charles Morel-d'Arleux, notaire. .(4114) 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE | 

ciiÉoiï wiBsrs GMUMWI 
M.\I. les actionnaires de la société générale de 

Crédit lEi<)ii!»<ri>l el comsucreial sont 
invités à déposer leurs titres d'actions dans les 
caisses de la société, rue du la Victoire, 72, du 
25 décembre courant au 5 janvier prochain, pour 
former la liste des membres de l'assemblée géné-
rale, conformément à l'article 43 des statuts. 

Lo président du conseil d'administration, 
,(5528) M'» G. D'AUDIFFUET. 

COMPAGNIE IMPÉRIALE 

DES VOITURES DE PARIS. 
Avis aux »urt<Mir« d'obligallans. 
MM. les porteurs d'obligations sont informé? 

qu'il a été procédé en sé;mce publique du 23 dé-
cembre 1862, au tirage au sort des obligations 
remboursables au 1er janvier 1863. 

Les obligations sorties portent les ncs 15 801a 
15,900, et 24,201 à 24,210 inclus. .(5529) 

MM ET TERR AIN 
Etude de Sï« III FOl'RBASTELLB. avoué à 

Paris, rue Neuve-Saint Augustin, 33. 
Vente au Pa!ais-de Justice à Paris, le samedi 10 

ianvier 1861. d nx heures de relevée : 
1» D'une MAISON, jardin et dépendances, sis 

àParis-li llevijîej rue Saint-Laurent, 51. — Mise 
à prix, 40,000 fr. ' ' " " " 

2- D'un TTBIIBAISI situé à Nogent sur-Marne 
(Seine), d'une contenance de 25 ares 66 centiares 
environ, faisant partie autrefois du chàieau du 
Perr ux. r- Mise a prix, 3.000 fr. 

S'adresser' « SS° IH)FOU»MA!STKMiB 
avoué, et à Me Pascal, noiaire. .(4416) 

AVIS 
Le sieur Dominique Peltier, négociant àAnber-

villiers, rue de Flandre, 29 bis ci-devant, demeu-
rant actuellement à Paris, rue de Strasbourg, 31, 
a formé opposition au jugement du 4 décembre 
1862, qui le déclare en état de fa llite.-

M. Kneringer, syndic provisoire nommé par le 
jugement ci dessus, invite MM. les créanciers du 
sieur Peltier qui auraient intérêt à empêcher h 
rapport de la faillite, de déposer entre ses mains 
leurs titres de créance, dans le délai de dix jours. 

.(5531) 

COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FER DES ARUMS 
AmortSssumesit «le» obligations. 

Tir âge du 23 décembre 1862. 
14,601 à 14,634 34 oblig. 
26,201 à 26,300 — 100 
81,201 à 81,300 — 100 

129,301 à 129.400 100 
146,801 à 146.900 — 100 
175,601 à 175,013 — 13 

257,901 à 257,951 51 
270.701 à 270,800 — 100 
2S0,801 à 280,900 — 100 

352,701 à 352,779 r- 79 

410,601 a 410,625 25 
420,701 à 420,801) — 100 

Total. 902 obi g. 

LGHRIJ.Vet C", éditeurs, 8, rue des Sts-Pères. 
tintWo fitit ÈMMflG par A. FOUQUIER, SES CELLHRES 'édition illustrée 
tomes 1 à 5 ; prix : 30 fr., franco, contre m.poste. 

Ces 5 volumes contiennent 62 procès qu'on peut 
acheter séparément aux prix suivants : 

25 cetti. — IVtvaillac. — Dami ns.— Louvel.— 
Alibaud. — Ms« de Uouhault. — Faux Dauphins.— 
Chansons de Réranger. —Rrown l'abolitioniste.— 
Vve Boursier. — Palmer. — Dautun.— Papavoine. 
— Bergère d'Ivry. — Squelette do la rue de Vau-
girard.— Miograt. — Contrafatto. —Curé Deiacol-
longe. — Éjoufnard et Lesage. — Enfant de La 
Villette. — Garçon de banque d'Orléans. —Bande 
Leniaire. — Verger. 

40 cent. — Reine de Franco et Madame. — M""0 

Levaijfant. Yva Morin.—Duel Sirey. —Caumartin. 
50 cent. — Chambre ardente, la Voisin, etc. — 

Cartouche.—Maudrin —Calas.—Latude. —Collier 
le la Reine. — Louis XVI. — Charlotte Corday. 
M"'e Roland. — R'eifié Caroline. — M'"» Latïarge.— 
Mm« La-octe.'— De R.icarmé.— De Praslm. — M"'« 
île J -ufosse.— Duel Diijaner li»auvallon. — Duel 
de Mercy-Rozier. — De-Slarsilly. Collet. — lier oit. 
Oonou-Cadot. — Lacenaire. — Assassins de St-Cyr. 

&) cent. - Attentat du 14 janvier 1853. 
70 cent. — LaBiiuvillieis.—Desrues. - Assassins 

de Péch'ard.—Les forçats innocent»; Lesnier, etc. 
75 cent. — Lesurques. —Les Ch mff-urs. — Les 

Girondins.—Duc d'Enghien. — Serg> nt.s de la Ro 
■ hell-\—Testament Coudé. — A'teniat Fieschi. — 
Le f ère Léotade. — Capitaine Doineau. 

90 cent. — De Marc, l'ange. — M11" Doudet. 
1 franc. — Testament du marquis de. Villette. 
1 fr. 25 c. — Les assassins de Fualdôs. 
2 fr. 50 c. — Mirés : Paris, Douai, Cassation. 
Envoi franco du toute demande de 2 fr. 50 c. 

el au dessus, accompagnée de timbres poste. 
LIVRES POOIt ÈTtiENNES. 

UCSÉE UN1VEBSKL. Histoire, Voyages. Lit-
térature, Sciences. Ans, Industrie, NuiiviPes; 
beau vol. in-4°, 40o pages, 283 belles gravures 
et portrait gravé par Richomme. Broché, 4 fr. ; 
relié, 5 fr. 50 c. 

BSSIi.B BÉ SMAftESt. Lectures illustrées pour 
l'enfance; joli vul. in-8°, 400 gravures, c rtun-

ner instantanément bois, porcelaines, etc. Solidité, 
économie, un seul vernis sans odeur Décalcoma-
nie, diaphanie pour vitraux, objets en spa porce-
laine, etc. Boîtes complètes à 5 fr. et au-dessus. 
Instructions et leçons gratuit! s. BOTTON, DIÏBAIN et 
Crédit., boul.Sébastopiil, 67, rive droite, brevetés 
s. g. d. g. pour leurs papiers et encre incolore, ne* 
tachant pas, à l'usage des dames et pensions de 
demoiselles. Gros, détail, commission, exportation. 

(5460)* 

Le Hob végéta 
faauto^^ 
GIP.AUDEAU SAINT-GERVAIS esthi«n l \9»1»^ 
sirops,le Cuisinier, de Larrey eÎTe l^*1^ 

'H radicalement, sansymerc
U

,-t. ^ ' 
tiens de la peau, les dartres les seVnf, 
-nés degaîe, les ulcères «S^Sfe 

NETT0YAGI DIS TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BEME-COLLAS 
l fr. 25c. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

j! gnérit" picaiement.^ 
tiens de la peau, les dartre"! les ,eVnf

S
, < 

ue gale, les ul 
venant de couches, de l'âge critique'eTCT1* 
té des humeurs. Ce Rob est surtout reco^i40^ 
contre les maladies contagieuses recenw^'1* 
érées ou rebelles au copahu, au merS',DVf: 

Hodurede potassium. - ConsultaffÏÏLîM 
par correspondance, au cabinet du âoe?«rUlte« 
randeau Saint-Gervais , rue Richer t "I f'i-

Dépôt chez tous les pharmaciens 'et cirl aris' 
de la France et de l'étranger. Qro8uiste, 

(5459)* 
i.mii.iiiiim«,i,nnni 

M1.TI6MES, 
.".3.1 f dolori 

'/ IMPI'.IMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 
OOSSiS ET #i ARC fi AL, LiBffÂmës DE LA COUR DE CASSATION 

SB8jwe Dauplilnéy **î. — Paris. 

né, 2 fr.; reliure riche, 3 fr. (5527; 

VENTE MOBILIERE SfrK Se 
12, le lundi 29 décembre 1862, midi : cheminée à 
la prussienne, ustensiles de ménage, pendule, 
garde-rpbe d'homme, linge, literie, meubles divers 
en acajou, montre et ehaîag m or.— M" Daupeley, 
commitsaire-priseur, rue du ILizard, 15. .(5520) 

L&FIROKPOINT *nW$Wt 
ffygrih'e Veruhj, liqueur de table et de des-Sert 

d'un goût exquis, d'un effet assuré. Dépôt général, 
pharmacie Demarle, rue Rambuteau, 4. (Exp. nfî.) 
(Province, les pharmacies)Flacon., 12 fr. et? fr.50. 

(5408)* 

M. EHNUST Bcrtrstaitl, fnge d'insiruction au Tribunal civil d 

m 
A 
1862. 2 fr." 50. 

la législati-.>n, de la doctr.m» et de la jnrijsnriidèut.»,, 
la qualilication d<-s cfim >s. 3 vol. in-8% 1862. 24 IV 

'erffé 
Mi. 

la Seing. [
9
,| 

T ( MANUEL DES), paru., 
I venter, conseiller à ftjS' 
« 3° édition, mise au rouramT 

:e, augmentée de règles et de formules annotées L 
(p Pouf 

Sîc I" evii. — lîecolie «ïe 1^5?. 
à vendre par vingt cinq bouteilles au moins, à 3 fr. la bouteille. 

S'adresser à M. DUCOSNON, pharmacien et propriétaire de vignes, a AV1ZE C1UMPAGNE (Marne) 

PURGAT1T TRADITIONNEL DES FAMILLES 

MEDECINE NOIRE EN SIX CAPSULES OVOÏDES 
Préparée par JJ.-I*. LAESOZE, chimiste, pharmacien de l'École supérieure de Paris 

Sa supériorité l'a rendue universelle et fait rechercher comme le purgatif le plus doux le 
plus sur, le plus facile à prendre, même en mangeant, sans changer de régime. Elle pnr«e 
mollement, toujours sans coliques; elle est préférable aux purgatifs salins qui ne produisent 
que des évacuations aqueuses, et surtout aux drastriques en ce qu'elle n'irrite jamais. De l'avis 
des médecins, elle est précieuse comme moyen laxatif, purgatif dérivatif', purgatif dépuratif. 

La dose 1 fr. Dans chaque ville, chez les pharmaciens dépositaires, et à la PHARMACIE 
LAROZE, rue Neuve-dcs-Pelits-Champs, 26, à Paris. Expéditions: chez J.-P. LAROZE, rue de 

' \ la Fontaine-Molière, 39 bis. 

Désigner en quelle tangue doivent être les instructions qui accompagnent chaque botte. 

. NÉVRALGIES guéris parlTTy 
î^eLéchelle.r.LandanineÉ* 

(5361) ,35' 

Toute personneadressant, d'ici au 15 janvier prochain Inclusivement, la somme de 5 fr. pour Paris (5 fr. 95 pour les départements) A M. Dntll, éditeur, rue Montmartre, 131, à Paris, recevra immédiatement et franco: 
Ie Le Mexique illustré,

 U
n joli volume grand in-4

o
, orné de 12 gravures par G. DORÉ, et de 5 cartes géographiques; — 2° Dictionnaire des Besoins usuels, guide géné-al de la vie; — 3° Histoire illustrée de 

Paris et de ses environs, ornée de 10 belles gravures et d'une carte du département de la Seine; — 4" d'un joli Plan de Paris, divisé en vingt arrondissements ; — 5" une belle et grands Carie de France, 
augmentée des trois nouveaux départements; — 6° les Prolétaires de Londres, ou les MARTYRS DU TRAVAIL, grand roman de mœurs des plus intéressants; — 7° UO Biileî de la Loterie de Saint-Poittt (Lamartine), 
pouvant gagner 100,0000 fr. et dont le tirage aura lieu très incessamment; — 8° la Liste EXACTE ET COMPLÈTE DE TOUS LES Numéros gagnants, adressée franco, après le tirage, à tous les souscripteurs. 

Pour recevoir 1 mméiliat em«' n t et frauro les_Imit objets ci-dessus, adresser, «l'icl nu 15 janvier, la somme de 5 fr. pour Paris (5 fr. 55 pour les départements) à M. BWXVb, éditeur, rue; Montmartre, 131, àParis. 
N. B. — En ajoutant 2 fr. on reçoit pendant un an le journal la REVUE DES BONS LIVRES, guide de la famille dans le choix des lectures, et un second billet de la Loterie de Saint Point (Lamartine). 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1868, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D AFFICHES* 

SOCIETES. 

Etn.ae de M" DELALOGE, agréé, 
rue des Jeûneurs, 42. 

Suivant acte sous signatures privées, en 
«late. à Par is du quatorze décembre- mil 
huit cent soixante-deux, enregistré à Pa-
ris le dix-neuf du même mois, folio 167, 
verso, case 1, par le receveur, qui a perçu 
six francs pour les droits, 

M. Philippe HEBERT, agent de change 
près la lîourse de Paris, demeurant à Pa-
ris, rue Notre-D»me-tles-Victoire», n. u, 
s'est adjoint comme bailleurs de fonds 
■intéressés, conformément à la loi du deux 
juillet mil huit cent soixante-deux, les 
autres parties dénommées audit acte. 

La communauté d'intérêt créée par le-
dit acte sera gérée et administrée par 
M. Philippe Hébert seul; elle durera et 
aura effet pendant huit années, du seize 
décembre mil huit cent soixante-deux au 
seize décembre mil huit cent soixante-
dix. 

Les fonds fournis par M. Philippe Hé-
bert se sont élevés à six cent mille francs, 
et ceux fournis par les autres parties à 
dix-huit cent mille francs : soit, au total, 
deux millions quatre cent mille francs, 
qui ont été réellement versés." 

Pour extrait : 
(401) DELALOGE. 

Etude do M" DELEUZE, agréé,' 
rue Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait quin-
tuple, à Paris, le dix-sept décembre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

Intervenu entre MM. : 
Hector Jean GASX1EB, 

' LôuSi-Séraphm -CA3IÏZ, 
Aufeusti'rt LARIOAN;"V 
Et oominique BROGARD, 

Tous quatre manufacturiers, demeuraut 
à Suresueg (Seine),"' m ' ' • 1 

Appert : 
Est dissoute puremeut et simplement. 

i compter du jour de l'acte extrait, la so-
ciété en nom collectif formée entre les 
susnommés sous la-raison sociale : GA9-
N1EB, CASIEZ, LARIDAN et C'% avec siège 
social à Suresnes (Seine), rue du Port-au-
Vin,2, ■ - ' 

Pour l'exploitation d'une usine d'im-
pression sur élotfris et d'un atelier de 
gravure pour l'industrie, 

Aux termes d'un acte sous seings pri 
vés en date à Paris du seize avril mil huit 
cent soixante-deux, enregistré. 

MM Gasnjer, Casiez et Laridan sont li-
quidateurs de ladite société, avec les pou-
voirs les plus éiendiii que comportent 
ces fondions, et avec faculté dfl l'exercer 
soit conjointement, soit séparément. 

Pour extrait : 
1400) Signé DELECZE. 

D'un acte sous signatures privée*, en 
date, h Paris du miinze décembre mil huit 
cent Hiixatile.-deux, enreuistré le vingt 
même mois. Mio 170, recto, case 6, par 
le receveur, qui a perçu les droits. 

Il appert : 
Que ta société en nom collectif avant 

existé sons la raison sociale : DUCQNGÉ 
et MANNEQUIN'; suivant acte sous ïseihg 
prlv,\ ,-n dale à Paris du dil-nçut mars 
util Imit cent sei\anl« U „,,, lûnrenl sn« 
r. aisiré >>t publié, entre : 4» le,sieur Jean 
DUCONGE, cl i le sieur Rprnarrl MANNE 
OtJiN. mécanicien*, demeurant tous deux 
à Paris, rue Sedaine, 48. siétre de larlile 
«ociélé, et ayant pour objecta fabrication 

des machines a, vapeur et pièces mécani-
ques. 

Est et demeure dissoute, du consente-
ment mutuel des pariies, il dater dudit 
jour quinze décembre courant . 

Et que le sieur Duconaé seul continvte 
l'exploitation du fonds de commerce. 

Pour extrait. 
LACTET (399) 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le quatorze décembre 
mil huit cent soixante-deux, enregistré le 
quinze, folio 158, case 8, reçu six francs, 
signé ... 

11 a été formé entre : 
• M. Julien BONHOMME, employé, rue 
d'Allemagne, 60, 

Et M. Auguste THOMAS, serrurier, de-
meurant rue Fessart prolongée, C, Paris, 

Une société en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'un fonds de café et liqueurs. 

La durée de la société est cinq ans, qui 
ont commencé le quinze décembre mii 
huit cent soixante-deux. 

La signature sociale est : BONHOMME 
et C". 

Le siège de la société est à Paris, rue 
d'Allemagne, 60. 

(380) BONHOMME. 

D'un acte sous seings privés, fait double 
à Paris le dix-huit décembre mil huit cent 
soiXante-deux, enregistré à Paris, le'dix 
huit décembre mil huit cent soixante-
deux, folio 163, verso, case 9, par lo rece-
veur, qui- a perçu deux francs quarante 
centime?, 

1.1 appert : 
Oue l'acte de société en nom collectif, 

fait, double à Paris le neuf avril mit huit 
cent soixante-deux, enregistré le seize du 
même mois, folio 67, recto, case 2, aux 
tfrotte de deux cent, soixante-dix-huit 
ïra»cs trente centimes, et publié;'' " ' 

Entrp ; , 
Le» eieurs Louis THDASNE, entrepre-

neur'de serrurerie, demeurant % Paris, 
rue d'Assas, 28, 

Et M. Charles-Félix-Alphonse PRÉTOT, 
employé en serrurerie, demeurant à Pa-
ris, nie de Vaugirard, 4T, 

Ladite société ayant, pour objetl'exploi 
tation d'un fonds de serrurerie à. Paris, 
rue d'Assas. 28, 

A été modîflé en ce sens que la raison 
sociale indiquée par erreur audit acte de 
société THUASNF. et 0% a été indiquée : 
L. T H L'A S.NE et C". 

i'our extrait : 
(393) Signé L. THUASSE et F. PRÉTOT. 

D'un acte reçu le dix-neuf décembre 
mil huit cent soixante-deux, par M'Gérin 
et son collègue, notaires à Paris, enre-
gistré, 

11 appert que : 
M. Anselme OTTINGER, marchand de 

fleurs artificielles, demeurant à Paris, 
rue Thévcnot, 30, 

El M. Naltian BACnARACH, marchand 
de tleurs arlilicielles, demeurant à Paris, 
rue Thé-venot, 30, 

Ont formé une société en nom collectif 
aVant pour objet ' la commission etl'ex-
iMHtalion des fleurs et plumes artificielles 

•en sjros ; 
Il a été dit : 
Que la durée de cette société était fixée 

il cinq années a partir du dix-huit dô-
c-'Mbre mil liuil cent sortante et un ; 

Et que son siège serait à Paris, rue 
Th4ven.>t. 30 ; 

Que la raison et la signature sociales 
seraient : A. OTTINGER et N. BACHA-
RACH : 

Que les associés administreraient con-
curremment la société ; que chacun d'eux 
aurait séparément la signature sociale, 
mais qu'il ne pourrait faire usage de cette 
signature que pour les affaires de la so-
ciété inscrites sur les registres, à peine de 
tous dommages et intérêts. 

Tous pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'un extrait pour publier eel acte. 

Pour extrait: 
(394) GÉRIN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

Ayis. 
Le» créancier» peuvent prendre gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures, 

F/fcllJUtée. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES, 

Jugements du 23 D^C. 4X62, qui dé-
clarent ta faillite o'uvWe et en fixent pro-
visoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur CAILI.ETAUO, md tailleur, de-
meurant à Paris, quartier de Grenelle, 
rue du Commerce, 85; nomme M. Bouf-
fard juge-commissaire, et M. Phuanski, 
rue gte-Anne, h". 22, syndic provisoire (N0 

)099 du gr.). 
Du sieur NAVACHELSKI neveu, fabrie. 

de confections, demeurant à Paris, rue 
de la Gare prolongée, ci-devant, et ac-
tuellement à Paris, l ueNeuye-St-Paiil, 26; 
nomwm M. Chabett juge commissaire, et 
M. Sergent, rue de Ùheiseul, na 6, syndic 
provisoire (N» i\w du gr.). 

Du sieur D'AURIAC, tiég., demeurant à 
Paris, boulevard de' la Chopinetle, aVtfer. 
ci-devant, et achwilemeïU. me Vincent, s 
bi»; homme M. Girard juge-commissaire, 
et M. Millet, rue Mazagran, s, syndiè pro-
visoire (Ns (toi du gr.). 

Du sieur ROGNON, nég., demeurant à 
Clichy, rue des Cailloux, K2, ci-devant, et 
actuellement sans domicile connu; nom-
me M. Kouffard juge-commissaire, et M. 
Devin, rue de l'Echiquier, 42, syndic pro-
visoire (N° 1402 du gr.). 

Du sieur A. ROBLES, commissionn. en 
marchandises, demeurant à Paris, rue 
Neuve des-Mathurins, n. 57, ci-devânt, el 
actuellement n. 64; nomme M. Girard ju-
ge commissaire, et M. Lamoureux, quai 
Lepellelier, 8, syndic provisoire (N« 1103 
du gr.!. 

Jugements du 24 DEC 4862, qui dé-
clarent la faillite ouverte el en fixe pro-
visoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur GAUTIER (Jean), fabr. de pa-
rapluies, demeurant à Paris, rue St-Mar-
lin, 287; nomme M. Bacot juge-commis-
saire, et M. Chevallier, rue Berlin-Poirée, 
9, syndic provisoire IN» 4404 du gr.I. 

Du sieur POSSO (Léon), nég. commis-
sionn. en marchandisis, demeurant à 
Paris, rue Meslay, JSO; Comme M. Louvet 
jiii<e-commissaire, \ l M. Devin, rue de 
l'Echiquier, n. 42, syndic provisoire (N° 
(105 du gr.). 

DOMINATIONS DE SVMDICS 

Du sieur M AU BEI, (Hippolyte-Barthéle-
my), fab. de couverts, demeurant à Paris, 
rue Rarbette, 8. au Marais, ayant t'ait te 
commerce s JUS la raison Mamel-Gérard, 
le 31 décembre, à 4t heures (N°(075 du, 
gr.l; 

Du sieur LAINE (François-Mathurin), 
teinturier, demeurant à Paiis-Balignol-
les, rue rie Lévy, p. 19, le 3 janvier, à (( 
heures (N* 403'idu gr.); 

Do sieur HUMBKtlT (Alphonse-Mathieu1, 
distillateur, demeurant i Paris-Batignoi 
les, rue d'Orléans. s;i, le 31 décembre, à 
10 heures |N« (095 du gr.l. 

POMÎ' assister d l'assemblée dam laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan 
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endossé 
ments ou failli n'étant pas connu., sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoque? pour les assem-
blées subséquente». 

CONVOCATION DE CatiANCIKRS, 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, Mï/. /es créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHEVALIER ( Jean-Pierre ) 
charron et forgeron, demeurant à Paiis-
Batignolles, avenue de St-Ouen, 30, le 3 
janvier, à 12 heures (N« 614 du gr.). 

Pour étreprocéde, sous la présidence de 
M. le juye-r.ommlssalre, aux vérification et 
alftrmatlon de leurs créances. 

NOTA. U (!9t nécessaire que. les créan 
ciers convoqués pour les vérifie.liipn et 
affirmation de leurs créances reii atèbl 
préalablement leurs titre» à KM. les syn 
dres. ' < v- ' ' ' /— 

CONCOMDATS. 

De la dame I.EGENDRE (Mélanic-Clotil-
de Chauveau, femme séparée de biens de 
Urbain-Marie), tenant café à Paris, rue 
Bonaparte, 49, le 3 janvier; à 1 heure (N» 
695 du gr.); l. ' j. ' 
" Du sieur LABITTE (Edouard-François), 
md chemisier à paris, rue Nnlre-Uame-
de Nazareth, li, le 3 janvier, à il heures 
(N- 783 du gr.); 

Du sieur LEÏ'KBVRE !Côme-Ferdinand), 
md de. collcs-l'orles, vernis, ètè..vdemeu-
rant à Paris, faubourg Si-Antoine, 74, le 
3 janvier, à H heures (N* 739 du m -, ). 

Pour entendre le rapport des syndics sut 
l'état de la fuilitlc et délibérer sicT'îà for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dam ce 
•lernier cas, élre immédiatement consultés, 
tant sur les fait! de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sei n admis que le» créanciers vé 
riflés et affirmés ou qui se seront fait re 
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics *ldu proieclë de concordat. 

Messieurs les créanciers des sieurs ARÈ-
NE et PHELIPP0N, associés pour l'exptoi- 5 
tation d'une maison de banque, demi 

i dre au greffe communication du rapport 
' dss syndics (N' (9691 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur ARÈ-
NE (Laurcni-Louis-Vinccnt-de-P;uil|, ane. 
banquier, demeurant à Paris, rue Saint-
Georges, 9, personnellement, sont invités 
à se rendre le 31 dèc., b ( l heures pré-
cists, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, dour en-
tendre le rapport des syndiea sur l'état 
de la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de ta gestion 
que suri'ulilité du maintien ou du reni-
ai.i cernent des syndics. 

il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés el ailirinés ou qui se seront fait, 
relever de la déchéance. 
'.Les créanciers et le failli peuvent pren 

rant a Paris, rue St-Georges, n. 9. sont 
invités à se reimre le 31 uéc., à ( heure 
précise, au Trihiuualde ti mmecer, salle 
des assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'élit 
de la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il j a lieu, s'en-
tendre déciareren étal d'union, et, dans 
ce dernier cas, être immédiatement con 

dre au greffe communication du l'apport 
dss syndics (N° 163 du gr.). 

HEM1SKS A HUITAINE. 

Du sieur DUPLAND (Pierre), facteur de 
pianos, demeurant à Paris, place du Pa 
lais-Royal, 2, le 31 décembre, à 9 heurts 
(N° 19449 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
mr le concordat proposé par le failli, r ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister d la for 
mation de l'union, et, dans ee cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'ulilUé du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

U ni; sera admis que les créanciers vé 
riflés et affirmés ou qui 6e seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le lailli peuvent pren-
dre au grelie communication du rapport 
des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs*'le» créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LAURENT 
(Jean-Baptiste-Viclori, limonadier, de 
meuranl à Paris La Chapelle, rue de Jes 
saint, n. 24, en retard de faire vérifier 
el d'aflirmer leurs créances, sont invi-
tés à se rendre le 3 janvier, à. 4 heu-
re très précise, ftvt l'ribanal de coin 
mercë de ta Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidencerde 
M. le jiige-oommissaire, précéder* la 
vérification et à l'affirmation de leur 
dites créances f N° 726 du gr.l. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
'union de la faillite de la société GAY 

et UEIVANNES, md de vins, dont le siège 
était à Vincenu.es, rue de Monlreud, 74, 
i-devant, demeurant actuellement à Pa-

ris, lue du Battoir-St-Marcel, 91, compo-
sée de Pierre-Aumiste Gay et Félix-Lau-
rent Deivannes. sont invités à se rendre 
le 3 janv., à il heures précises, au Tri-
nunal de commerce, sade des assem-
blées des faillites, pour, conformémen 
à farticle 55"? du"Code de commerce, en 

î tendre le comptedéiinhil qui sera rendu 
'par les syndics, le débattre, ie clore el 
l'arrêter, leur donner décharné Re leurs 
fonctions et donnm- leur avis sur i'eicti-
saliliitô du failli. 

qOrv. ces créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe courmunicaliou 
des compte et rapport des syndics <N< 
596 du sr.). 

suites tant sur tes faits de la gestion quel Mes 
sur l'utilité du maintien ou du rempia-n'uuio 

icur« le» créanciers eompesani 
pia-j l'union rie la faillite de la société BE-K-

cement des syndics. ! NARD père et fils, ayant pour ol jet le 
Il ne sera admis que les créanciers vé-j commerce de merceries h Paris, rue St-

ritïés et affirmés, ou qui se seront fait i Maur-Popincourt, 452. composée de Gus-
relevar de la déchéance. lave Bernard père et Victor Bernard 

Les créanciers et le failli peuvent pren-1 fils, sont invités à se rendre le 31 dé-

cembre, à(l heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillite», pour, conformément 
à l'article 537 du Code de commerce, en-
tendre le. compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre te clore e! 
['arrêter; leur donner décharge de leurs 

; fonctions e! donnoi ieur avis sur l'oxcu-
sabitité du failli. 

j NOTA. Les créanciers elle failli pou-
; vent prendre au greffe communication 
! des compte et rapport de.» sylîdics (N* 
': 18.U0 du gr.). . 
; Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société de l'ait 
SCilOBRONG et GOURDIN, loueurs de voi-

1 turcs, dont le siège est à Paris, rue Fro-
; chot, n. 1(, composée de Charles Schor-
j rong et 1)"° Joséphine Caroline Gourdin, 
I sont, invités à se rendre le 3î décembre, 
à40 heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, confurmémenl à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattra, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
âwiuifir -sur avis sur l'excusabUdé du 
failli. 

NOTA. Les créanciers etle failli peuvent 
prendre, au greffe, communication des 
ts&iflmê et rapport des syndics (N« 19948 
du tir.). 
CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF. 

HKDDrilON DE COMPTE. 
La liquidation de l'actif abandonné par 

le si> ur CASTEL (Charles), md de vins en 
gros, demeurant à Paris Belleville, rue 
de Bercy, n. 400, étant terminée, MM. 
le»'créanciers sont invités i se rendre 
le 31 déc, à 41 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des assem-
blées dès faillites, pour, conformément 
i l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre ta compte délinitil qui sera rendu 
par les sjndh'.s, le débattre, le clore, 
l'arrêter .et ieur donner décharge de 
leurs fonctions 

NOTA, tes créanciers etle failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics (N° 195 
rla gr.). 

La liquidation del'aclif abandonné par 
le sieur ALLEMAND (Pierre-Antoine), né-
gociant commissionnaire, demeurant à 
Paris, rue de Rivoli, n. 96, étant t-.r-
ininée, MM. les créanciers sont invités à 
Se rendre le 31 déc, à K heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé 
ment è l'art. 537 du Code de commerce, 
entendre lecomple définitif qui sera ren-
du par les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication des. 
compte et rapport des syndics iN° 49B87 i 
du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
BÉrARTlTiQNS. 

Hf.W. les créanciers vérifiés et affirmés 
dtFsfeur DL'RfcY, ancien bo;.langer, de 
meuranl à l'a r i f, rue de la Glacière, n. 44 
(48e arrondissement), peuvent se présen-
ter chez M. Pihan de la Forcît, syndic, 
rue de Lancry, 45, pour toucher un divi-
dende de 41 fr. 19 c. pour (00, unique ré-
parlilion de l'actif abandonné (N° 19777 
du gr.). 

RÉPARTITION .: 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur HAYMANN, commissionn. en 

marchandises, demeurant » Paris, rue (lo 
Paradis-Poissonnière, 40, peuvent K pré-
senter chez M. Pihan de Laforest, sy* 
die, rue de Lancry, 43, pour toucher un 
dividende de 4 fr. 44 c. pâlir 100,unique 
répartition (N"453 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 27 DÉCEMBRE 1882. 
DIX HEURES : Provosl, Lcfclivre et C", 

synd.—Vaucher. ia — Rii-houx, 
Huribt, clôt. — Funk et Fouquet, m. -
Malois, id.—Leviel, rem. à huit. - U»»' 
doin,id. 

MIDI : Deconctnn, ouv.—Viet, clôt.-Rut-
tinger et Defforges, id.-lleaudom, ia.-
Hemiot, id.-Lavcdan, id.—Berry, con-
cord.—Roguier fils, id. - Daubin.m.--
Muslel, id.-Benhelot, id. — Hoisin, at-
firin. après union. - Dussardier, m. -
Seuimarlin et Bertrand, reddition qe 
compte. 

UNE HEURE : Grisar et G", synd.-MaW 
père personnellem., ouv.-b11'l'ail» 
et Malhieu père. id. - Wahl, id.-M 
gnot, id. - Faivre, elfit.Vigné,il 
Rréanl, id — Dupont, i-abry et L , ■ 
Rolland, conc. - Saunier, ui.-J 1 

quel, id.-Tinarage, id.-Barry, rem.» 
liuit. 

VENTES MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DB ffiO* 
Le 26 décembre. 

En l'hôiel des Commissaire» - «WIIF. 

rue Rossinii 6. 
Consistant en : . gUces, 

8851- Comptoirs, rayons, ^"St * 
armoires, canapé tottom

 fa
'
uleu

ili, 
8852- Armoire à glace, tapies, w 

chaises, et autres objets. 
Boulevard des italiens, ». n 

8853- Table, chaises, lapis, m™ 
marchandises de lingerie, etc. 

Rue des Murs-de-la-Roque e, »• (J. 
8854- Matérlel de marchand Je vu • 

blés; chaises, et autres objet*. 
Rue Garanciere. ». di:les 

8855- Comptoir, tables chaises, pm«
 e(l

, 
appareils pholographiq., oDJÇ'-i. 

Rue des Saints-Pères, # iOCo 
8856- Comptoirs, rayons, casiei», , 

rouleaux de papiers, etc. 
Le 27 décembre. 8 

Rue du Bac, passage a** J
vl

ii 
8857- Appareils à gaz, UnternS, u 

en plomb, robinets, compteur, eu-
Rue Mazagran, la. 

8858- Comptoir, appareils a gaz, 
tables, caises, banquettes, M-

Rue du Faubourg-Mont ma fie. ' . S) 8859- Pendule, bureau, fanteuiis,v« 
tables, et autres ustensiles. 

Le 28 décembre. 
Alssy, place du "arche. 

8860- 50 stères de bois de charp-ni■ . . 
A Vincennes, place ^Jêf^eP» 

8861- Comdoirs, casiers, cl aies, P"-
rie, foulards, chemises, etc 

Place publique de Noisy lej»
 à gaIl 6862-Horloge, comptoir apparus » 

fourneau économique, nieupies, 
Le 29 décembre. , 

Rue des Dam. s, 46, à WWgg»* 
8863-Comptoir, appareil» a gaz, 

vitrées, rouleaux de plomb, «PS 

L'un de» gérants, 

InfègMtré A Pari*. 
Boni dpni fis Décembre 1862. V- IMP^lMEÏUh à, trlYO;, |Hj «•vliVB-0.-i--MAIHO»lJS':' 

t'erLifiétrinîerùon sous le n* 
18, four législation de la signature A. GUYOT. 

Le maire du 9* arrrorv^^meiit, 


